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Procès-verbal 
 

Conseil communautaire du jeudi 09 novembre 2023 
 
• date de convocation le vendredi 03 novembre 2023 • nombre de conseillers en exercice : 82 • quorum : 42 

L’an deux mille vingt-trois, le jeudi neuf novembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de  
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Baldoph, centre socioculturel du Pré Martin, sous la présidence de 
Thierry Repentin, président de Grand Chambéry. 

• étaient présents : 6058 
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch 
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet 
Arith Cécile Trahand 
Barberaz Arthur Boix-Neveu (sorti du rapport 19 au 22) - Danièle Goddard 
Barby Christophe Pierreton 
Bassens Martine Lambert - Alain Thieffenat (parti au rapport 28) 
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau 
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy (sorti du rapport 19 au 22) 
Chambéry Jimmy Bâabâa (arrivé au rapport 20) - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet -  

Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Philippe Cordier - 
Isabelle Dunod - Christelle Favetta-Sieyes - Sabrina Haerinck - Micheline Myard-Dalmais -  
Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Claire Plateaux - Thierry Repentin -  
Sara Rotelli (arrivée au rapport 20) 

Cognin Corinne Charles - Franck Morat 
Curienne   
Doucy-en-Bauges   
Ecole Hervé Ferroud-Plattet 
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian 
Jarsy   
La Compôte Jean-Pierre Fressoz (parti au rapport 26 en donnant pouvoir à Bruno Stellian) 
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz 
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin 
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro (sorti du rapport 19 au 22) - Chantal Giorda 
La Thuile   
Le Châtelard   
Le Noyer Philippe Gamen 
Les Déserts Sandra Ferrari 
Lescheraines   
Montagnole Jean-Maurice Venturini 
Puygros   
Saint-Alban-Leysse Anne-Marie Barouti - Michel Dyen - Alain Saurel 
Saint-Baldoph Christophe Richel 
Saint-Cassin Jocelyne Gougou 
Sainte-Reine   
Saint-François de Sales Maryse Fabre 
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier 
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre 
Saint-Sulpice Marcel Ferrari 
Sonnaz Daniel Rochaix 
Thoiry   
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz 
Vimines Corine Wolff 

 
  

• conseillers titulaires excusés ayant donné un pouvoir :  
de Sara Rotelli à Marie Bénévise - de Sophie Bourgade à Florence Bourgeois - de Alexandra Turnar à Brigitte Bochaton -  
de Céline Vernaz à Hélène Jacquemin - de Philippe Vuillermet à Gaëtan Pauchet - de Laïla Karoui à Philippe Gamen - de Sylvie Koska 
à Josette Rémy - de Pascal Mithieux à Luc Berthoud - de Marine Mithieux à Corine Wolff - de Raphaële Mouric à Cécile Trahand -  
de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Jean-François Poitou à Christian Berthomier - de Jean-Pierre Casazza à Pierre Brun -  
de Aloïs Chassot à Alexandre Gennaro - de Pierre Duperier à Christophe Richel - de Jimmy Bâabâa à Claudine Bonilla -  
de Vincent Boulnois à Hervé Ferroud-Plattet - de Thierry Tournier à Jocelyne Gougou 

• conseillers titulaires excusés : 
Farid Rezzak - Walter Sartori - Stéphane Bochet - Luc Meunier - Philippe Ferrari - Max Joly 
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Christophe Richel se réjouit d’accueillir le Conseil communautaire à Saint-Baldoph.  
 
Thierry Repentin remercie la commune de Saint-Baldoph. 
Il salue la présence des étudiants du master 2 « Juriste conseil des administrations publiques » de la faculté 
de droit de Jacob-Bellecombette. 
Il fait part de la liste des membres des commissions, annexée au rapport n° 6, remise sur table. Cette liste 
pourra être ajustée ultérieurement pour intégrer les propositions à venir des communes de Curienne et du 
Châtelard.  
 
Arthur Boix-Neveu, benjamin de l’assemblée, est désigné comme secrétaire de séance. 
 
 

18 - RD - Installation des conseillers communautaires de La Thuile 
 
Thierry Repentin, président, rappelle que les conseillers communautaires représentant les communes de 
moins de 1 000 habitants sont les membres du Conseil municipal désignés dans l’ordre du tableau. 
 
La démission du maire de La Thuile a mis fin aux fonctions de conseiller communautaire de Dominique 
Pommat (titulaire) et Jean-François Poitou (suppléant). 
 
Suite à l’élection du nouveau maire de La Thuile, la commune est représentée au Conseil communautaire 
par Jean-François Poitou (titulaire) et Cécile Mongellaz-Tucoulat (suppléante). 
 
Vu les articles L. 273-11 et L. 273-12 du code électoral, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- prend acte de l’installation de Jean-François Poitou en tant que conseiller communautaire titulaire de La 
Thuile, 

- prend acte de l’installation de Cécile Mongellaz-Tucoulat en tant que conseillère communautaire 
suppléante de La Thuile. 

 
 

1 - RS - Délégations de compétences du Conseil communautaire en cas 
d'empêchement du président 
 
Thierry Repentin, président, rappelle que par délibération n° 148-23 C du 21 septembre 2023 ci-annexée, 
le Conseil communautaire a délégué une partie de ses compétences au Bureau et au président. 
 
La loi dispose qu’en cas d’empêchement du président, les décisions relatives aux matières ayant fait l'objet 
de la délégation sont prises par le Conseil communautaire, sauf disposition contraire dans la délibération 
portant délégation. 
 
Or, la délibération n° 148-23 C prévoit qu’en cas d’empêchement, le président est provisoirement remplacé 
par un vice-président dans l’ordre des nominations, pour l’exercice des compétences déléguées par le 
Conseil communautaire. 
 
Il est proposé d’ajuster cette disposition en confiant à Pierre Brun l’exercice des compétences déléguées au 
président, lorsque l’empêchement de ce dernier est dû à une obligation de déport destinée à prévenir un 
risque d’interférence entre différents intérêts. 
 
En effet, la vice-présidence aux finances confiée à Pierre Brun semble la plus en adéquation avec les 
domaines susceptibles de nécessiter un déport du président (par exemple, le versement de subventions à 
Cristal Habitat). 
 
Discussion :  
 
Alexandre Gennaro s’inquiète des risques pour l’agglomération liés au cumul des fonctions exercées par le 
président, qui est également maire de Chambéry et président de Cristal Habitat. 
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Thierry Repentin répond que la loi 3DS définit clairement les situations qui sécurisent juridiquement les élus 
lorsqu’ils exercent plusieurs fonctions. Le risque est surtout lié à la présence d’intérêts personnels. Or, 
Thierry Repentin dit ne pas être concerné par des intérêts personnels. 
 
Vu l’article L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 5 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi n° 2013-907 
du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 

Vu la délibération n° 148-23 C du Conseil communautaire du 21 septembre 2023 relative aux délégations de 
compétences du Conseil communautaire au Bureau et au président, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- dit qu’en cas d’empêchement du président dû à une obligation de déport, les décisions relatives aux 
matières déléguées par le Conseil communautaire au président ne seront pas prises par le Conseil 
communautaire,  

- autorise le président à déléguer à Pierre Brun les compétences du Conseil communautaire déléguées 
au président en cas d’empêchement de ce dernier dû à une obligation de déport, par dérogation à 
l’article 4 de la délibération n° 148-23 C du 21 septembre 2023. 

 
 

2 - RS - Recrutement d'un collaborateur de cabinet 
 
Thierry Repentin, président, rappelle que l’article L. 333-1 du code général de la fonction publique donne la 
possibilité à l’autorité territoriale de recruter un ou plusieurs collaborateurs pour former son cabinet dans la 
limite d’un effectif fixé en fonction du nombre d’agents de la collectivité, soit 5 pour Grand Chambéry. 
 
Par délibération n° 108-21 C du Conseil communautaire du 13 juillet 2021, a été acté le recrutement de deux 
emplois de collaborateurs de cabinet rémunérés selon les conditions fixées par l’article 7 du décret du  
16 décembre 1987. 
 
Pour rappel, cet article prévoit que la rémunération individuelle de chaque collaborateur de cabinet est fixée 
par l’autorité territoriale. Elle comprend un traitement indiciaire, l'indemnité de résidence et le supplément 
familial de traitement y afférents ainsi que, le cas échéant, des indemnités. 
 
Cette rémunération doit cependant respecter les plafonds suivants.  
D’une part, le traitement indiciaire ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant :  

- soit à l'indice terminal de l'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité 
ou de l'établissement occupé par un fonctionnaire,  

- soit à l'indice terminal du grade administratif le plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité 
dans la collectivité ou l'établissement.  

D’autre part, le montant des indemnités ne peut en aucun cas être supérieur à 90 % du montant maximal du 
régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la collectivité ou de l'établissement et servi au 
titulaire de l'emploi fonctionnel ou du grade de référence mentionnés ci-dessus. 
 
Afin de pouvoir mener à bien les projets à venir, il convient de créer un poste de collaborateur de cabinet et 
d’affecter les crédits nécessaires à ce recrutement. 
 
Discussion :  
 
Brigitte Bochaton dit ne pas ignorer le manque de place dans les bureaux mais demande que puisse être 
procédé rapidement au recrutement du collaborateur du groupe « Agir pour Grand Chambéry », autorisé par 
délibération du Conseil communautaire du 6 juillet 2023. 
 
Thierry Repentin répond que le recrutement du collaborateur et les dépenses afférentes seront traités dans 
le mois à venir. Des locaux seront également trouvés. 
Il demande si la liste des 37 membres du groupe transmise en juillet est toujours d’actualité. 
 
Brigitte Bochaton répond par l’affirmative. 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 313-1, L. 333-1 à L. 333-11, 

Vu le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 modifié relatif aux collaborateurs de cabinet des autorités 
territoriales, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- crée un emploi de collaborateur de cabinet, 

- autorise le recrutement suivant les conditions et modalités déterminés par la réglementation présentées 
ci-dessus, 

- inscrit les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants à la durée du mandat, 

- autorise le président à signer le contrat correspondant. 
 
 

3 - RS - Fonds de soutien aux manifestations agricoles - Attribution 
d'une subvention à l'association du Comice agricole des Bauges pour 
l'organisation de l'édition 2023 au Châtelard 
 
Sandra Ferrari, vice-présidente chargée de la forêt, de l'agriculture et de la ruralité, rappelle que la 
délibération n° 180-08 C du Conseil communautaire du 20 novembre 2008 a créé une enveloppe budgétaire 
d’un montant de 5 000 € proposée chaque année dans le cadre du Schéma agricole et qui doit permettre de 
venir en soutien aux évènements organisés en faveur de la préservation de l’agriculture périurbaine et de la 
valorisation des espaces naturels. 
 
Le Comice agricole des Bauges est un évènement dynamique très attendu, tant par les agriculteurs que par 
la population savoyarde des vallées environnantes. Les éleveurs des Bauges ont besoin de ce type 
d’événement pour promouvoir leur métier de paysan et transmettre leur passion au jeune public. C’est 
également pour eux une journée de récompense et de reconnaissance de leur travail quotidien astreignant. 
C’est aussi le seul évènement qui permet aux éleveurs de valoriser leurs troupeaux, leur savoir-faire et 
d’exprimer leur attachement aux Bauges. Le concours organisé permet de mettre en avant les 3 races 
bovines présentes dans l’appellation AOP Tome des Bauges, sur un secteur de 67 communes. 
Un marché d’artisans et de producteurs locaux est également organisé lors de l’évènement. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 000 € au Comice agricole des Bauges pour l’organisation de 
l’édition 2023 au Châtelard. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry, 

Vu la sollicitation du Comice agricole des Bauges en date du 4 avril 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve l’attribution d’une subvention au Comice agricole des Bauges, à hauteur de 1 000 € pour 
l’organisation du concours du Comice agricole des Bauges, qui a eu lieu le 16 avril 2023 au Châtelard. 

 
 

4 - RS - Versement d'une subvention à la commune de Thoiry dans le 
cadre de l'étude relative au secteur « Sous Chez Masset » 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, rappelle que 
suite à la délibération n° 185-20 C du Conseil communautaire du 17 décembre 2020, Grand Chambéry se 
positionne en assistance auprès des communes afin de contribuer à l’atteinte des objectifs du PLUi HD, 
notamment en proposant une aide aux communes sur leur stratégie et sur le montage de leurs projets 
urbains. Ce montage      associe plusieurs compétences de Grand Chambéry pour offrir une prestation et une 
expertise complètes aux communes jusqu’à la phase opérationnelle. 
 
Dans ce cadre, Grand Chambéry a lancé un appel à projets en janvier 2021 afin de recueillir auprès des 
communes les propositions d’opérations d’aménagement susceptibles d’être éligibles à cet 
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accompagnement. Le comité de pilotage aménagement du 5 mars 2021 a déterminé les dossiers éligibles à 
l’accompagnement technique de Grand Chambéry, dont le dossier relatif au secteur « Sous Chez Masset ». 
 
La commune a lancé une étude sur le secteur « Sous Chez Masset » situé à l’entrée du village, au nord-
ouest du chef-lieu le long de la RD 206 (route du Col des Prés). L’objectif de l’opération est le renforcement 
de la fonction résidentielle du centre-bourg de Thoiry par la création d’une zone d’habitat au plus proche de 
l’enveloppe urbaine existante. 
 
Par délibération n° 2023/014 du 23 mars 2023, la commune de Thoiry a sollicité Grand Chambéry pour le 
versement d’une subvention destinée à financer cette étude d’un montant de 7 680 € HT. 
Conformément à la délibération n° 185-20 C du Conseil communautaire du 17 décembre 2020, la 
subvention peut s’élever jusqu’à 20 % du montant de l’étude, avec un plafond à 6 000 € HT, dans la limite 
des inscriptions budgétaires. Le montant de la subvention est donc de 1 536 €. 
En cas de réalisation partielle de l’étude, la commune de Thoiry reversera à Grand Chambéry une partie de 
la subvention perçue, à hauteur de 20 % du montant non réalisé de l’étude. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry, 

Vu la délibération n° 185-20 C du Conseil communautaire du 17 décembre 2020 approuvant la définition de 
la nature et des modalités de l'accompagnement des projets d'urbanisme structurants communaux par 
Grand Chambéry, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 2023/014 du 23 mars 2023 de la commune de Thoiry, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve le versement d’une subvention d’un montant de 1 536 € à la commune de Thoiry dans le 
cadre de l'étude relative au secteur « Sous Chez Masset », 

- précise que la subvention sera versée en une fois suite à l’établissement par la commune de l’ordre de 
service de démarrage de l’étude, 

- précise qu’en cas de réalisation partielle de l’étude, la commune reversera à Grand Chambéry une 
partie de la subvention perçue, 

- autorise le président ou son représentant à signer tout document à intervenir. 
 
 

5 - RS - Attribution d'une subvention à l'association La Toupie, le jouet 
solidaire, pour le déploiement d'une recyclerie de jeux, jouets et livres 
jeunesse sur le territoire de Grand Chambéry 
 
Marie Bénévise, vice-présidente chargée des déchets et de l'économie circulaire, rappelle que le nouveau 
Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés de Grand Chambéry est en cours 
d’élaboration. A ce titre, les actions en faveur de l’économie circulaire, et privilégiant le réemploi, sont 
fortement attendues et bénéficient d’un budget dédié afin de satisfaire des demandes de subvention d’aide 
au fonctionnement.  
 
L’association La Toupie, le jouet solidaire a pour objet le réemploi qualitatif de jeux, jouets et livres jeunesse 
et l’insertion socio-professionnelle de personnes éloignées de l’emploi. Le périmètre de son action concerne 
le bassin chambérien.  
 
Après la phase d’étude-action menée entre 2022 et 2023 et soutenue par Grand Chambéry, La Toupie a pu 
constituer un réseau de donateurs et organiser des collectes dans différents établissement publics ou privés. 
Sur la période de l’étude, 2 400 jouets et 900 livres ont été vendus, donc effectivement réemployés. Cela 
correspond à environ 1,9 tonne de jeux et jouets réemployés et 0,27 tonne de livres réemployés. 
 
Le bilan est positif et la pertinence du déploiement d’une telle activité est démontrée. La Toupie a également 
proposé plusieurs temps forts et animations durant la phase de test. Ce volet du projet doit se développer 
avec de nouvelles actions, auprès du public scolaire et des entreprises.  
 
La présente demande de subvention concerne la phase de déploiement de l’activité de La Toupie :  



 
 

 
GRAND CHAMBERY 
Conseil communautaire du jeudi 09 novembre 2023 - page 8/51 
 
 

- multiplier les partenariats pour développer les collectes en déchetteries, entreprises, écoles, 
crèches, ludothèques, centres de loisirs, 

- travailler avec l’éco-organisme Eco-maison pour mettre en place de nouveaux points de collecte 
chez les distributeurs de jouets, 

- communiquer auprès du grand public pour activer les apports volontaires.  
 
Pour l’année 2024, l’association La Toupie vise le réemploi de 6 tonnes de jeux et jouets, la sensibilisation 
de 1 000 personnes et l’accompagnement de 5 salariés ETP.  
 
Afin d’ancrer l’activité au cœur de Grand Chambéry, il est proposé d’allouer une subvention maximale de 
5 000 € à l’association. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de déchets ménagers et assimilés, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- accorde une subvention maximale de 5 000 € à La Toupie, le jouet solidaire, 

- précise que cette participation fera l’objet d’un versement unique au vu de la présente délibération mais 
pourra faire l’objet d’une actualisation à la baisse en cas de cofinancements versés supérieurs aux 
montants attendus, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous documents relatifs à cette subvention. 
 
 

6 - RS - Désignation des membres des commissions 
 
Thierry Repentin, président, rappelle qu’il convient de mettre à jour la liste des membres des commissions 
dont le périmètre a été actualisé par délibération n° 150-23 C du 19 octobre 2023. 
 
La composition des commissions doit permettre l’expression pluraliste des élus.  
 
La composition ci-annexée reprend les propositions émises par les communes. 
 
Vu les articles L. 2121-22 et L. 5211-40-1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 150-23 C du Conseil communautaire du 19 octobre 2023 relative à la modification du 
périmètre des commissions, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- décide de ne pas procéder au scrutin secret, 

- désigne les membres des commissions conformément au tableau ci-annexé. 
 
 

7 - RS - Conseil d'exploitation des régies de l'eau et de l'assainissement 
- Remplacement du représentant de la commune de La Thuile 
 
Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement, rappelle que les régies à simple 
autonomie financière de l'eau et de l’assainissement sont administrées par un conseil d'exploitation, qui a 
vocation à émettre un avis sur toutes les questions ayant trait à leur fonctionnement. 
 
Les membres sont désignés par le Conseil communautaire sur proposition du président de la Communauté 
d'agglomération. Il est mis fin à leur mandat dans les mêmes formes. 
 
Suite à la démission du maire de La Thuile, Dominique Pommat, désigné représentant de la commune par 
délibération n° 081-20 C du 10 septembre 2020, la commune de La Thuile propose la désignation 
d’Alexandre Pascal-Giroud pour la représenter au sein du conseil d’exploitation des régies de l’eau et de 
l’assainissement. 
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Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 

Vu les statuts fondateurs des régies de l’eau et de l’assainissement, 

Vu la délibération n° 081-20 C du Conseil communautaire du 10 septembre 2020 désignant les membres du 
conseil d’exploitation des régies de l’eau et de l’assainissement, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- prend acte de la démission de Dominique Pommat, 

- désigne Alexandre Pascal-Giroud pour représenter la commune de La Thuile au conseil d’exploitation 
des régies de l’eau et de l’assainissement. 

 
 

8 - RS - Attribution de fonds de concours à la commune de La Motte-
Servolex pour les années 2020 à 2022 dans le cadre de la prestation 
d'assistance à la gestion et l'exploitation des poteaux d'incendie 
 
Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement, rappelle que la convention pour 
l’assistance à la gestion et l’exploitation des poteaux d’incendie prévoit la participation de Grand Chambéry 
au renouvellement des poteaux d’incendie existants des communes signataires, par un fonds de concours à 
hauteur de 50 % des dépenses hors taxes réalisées par la commune. 
 
La commune de La Motte-Servolex a adressé une demande pour les années 2020 à 2022 : 
 

 
Délibération du 

conseil municipal 

Coût total des 
poteaux 

d’incendie 
renouvelés 

Titre 
Participation Grand 

Chambéry 

2020 

26 septembre 2023 

5 200 € 
n° 604 du 

6 décembre 2021 
2 600 € 

2021 15 600 € 
n° 613 du 

6 décembre 2021 
7 800 € 

2022 10 800 € 
n° 632 du 

15 décembre 2022 
5 400 € 

 

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve l’attribution d’un fonds de concours  de 2 600 € à la commune de La Motte-Servolex pour le 
renouvellement des poteaux d’incendie de l’année 2020, 

- approuve l’attribution d’un fonds de concours de 7 800 € à la commune de La Motte-Servolex pour le 
renouvellement des poteaux d’incendie de l’année 2021, 

- approuve l’attribution d’un fonds de concours de 5 400 € à la commune de La Motte-Servolex pour le 
renouvellement des poteaux d’incendie de l’année 2022, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous documents à intervenir. 

 

 

9 - RS - Versement de la redevance d'occupation du domaine public 
communal par les services publics d'eau et d'assainissement pour 
l'exercice 2023 
 
Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement, rappelle que le décret n° 2009-1683, 
relatif aux redevances dues aux communes en raison de l'occupation de leur domaine public par des 
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ouvrages des services publics de distribution d'eau et d'assainissement, prévoit la redevance due chaque 
année à une commune, dans la limite d'un plafond fixé au 1er janvier 2010 à : 
- 30 € par kilomètre de réseau hors branchements,  
- 2 € par mètre carré d'emprise au sol pour les ouvrages bâtis non linéaires, hors regards de réseaux 

d'assainissement.  
 

Lorsque le domaine public communal est mis à disposition d'un établissement public de coopération 
intercommunal, l'EPCI fixe la redevance due pour l'occupation, par les ouvrages des services publics d'eau 
potable et d'assainissement, du domaine public qu'il gère. 
Le montant plafond est réactualisé annuellement selon l'indice ingénierie servant au calcul du montant exact 
de la redevance à reverser à chaque commune.  
Les linéaires sur partie départementale ou voirie d'intérêt communautaire sont exclus du calcul.  
 
Compte tenu de l'actualisation de l'indice ingénierie, les montants à verser à l’ensemble des communes sont 
s’élèvent à : 
 

 2023 EAU ASSAINISSEMENT 
Plafond réseaux 39,68 €   
Plafond ouvrages 2,61 €   
Montant réseaux 19 763,27 € 11 144,88 € 8 618,39 € 
Montant ouvrages 53 115,31 € 35 111,52 € 18 003,79 € 

Total 72 878,58 € 46 256,40 € 26 622,18 € 
 
Le détail par commune est joint en annexe. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’eau et d’assainissement, 

Vu le décret n° 2009-1683 du 30 décembre 2009, 

Vu les articles R. 2333-121 et R. 2333-122 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis du conseil d’exploitation des régies de l’eau et de l’assainissement du 19 septembre 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve le versement de la redevance d’occupation du domaine public communal par les services 
publics de distribution d’eau et d’assainissement pour l’exercice 2023. 

 
 

10 - RS - Création et modification annuelle des autorisations de 
programme (AP) du budget principal 
 
Pierre Brun, vice-président chargé des finances, rappelle que les autorisations de programme (AP) votées 
par l’assemblée délibérante constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des investissements.  
 
Par ailleurs, les crédits de paiement (CP) constituent, au sein des AP, la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.  
 
Dans le cadre du vote du budget primitif, chaque année, une délibération récapitule l’ensemble des 
modifications apportées aux AP existantes et procède à la création de nouvelles AP financées au budget 
primitif ou au budget supplémentaire.  
 
Cette délibération peut être exceptionnellement complétée en cours d’année en cas de nécessité de 
régularisation. Tel est le cas en 2023. Il est nécessaire de corriger le montant de l’AP 2040472021D1 en 
matière de production de logements pour un montant de +360 465 €. 
 
L’ensemble des AP présentées dans la présente délibération est la traduction comptable pluriannuelle des 
concertations et des validations intervenues dans les différentes instances de Grand Chambéry 
(commissions, réunions de l’exécutif). 
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Vu la délibération n° 050-23 C du Conseil communautaire du 16 mars 2023 portant création et modification 
des AP,  
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve les montants des autorisations de programme ainsi que la répartition des crédits de paiement 
tels que présentés dans le tableau ci-après. 

 

Programme Code AP Type AP Libellé de l'AP
 Total vote 

précédent AP 
Proposition 

nouvelle
Total proposition AP 

après BP 2023
CP exercices 
précédents

CP 2023 
Reste à financer 

après 2023

1040182014D1 Dépense 2 175 795,00             2 175 795,00            1 710 653,28            465 141,72              

1040182014R2 Recette 2 175 795,00             2 175 795,00            2 175 794,31            0,69                         

1040182015D1 Dépense 1 356 740,00             1 356 740,00            1 329 397,00            27 343,00                

1040182015R2 Recette 1 356 740,00             1 356 740,00            1 356 740,00            -                            

1040182016D1 Dépense 588 319,00                588 319,00               588 319,00               -                            

1040182016R2 Recette 588 319,00                588 319,00               428 100,07               160 218,93                    -                            

1040182017D1 Dépense 943 882,90                943 882,90               540 116,70               73 255,00                      330 511,20              

1040182017R2 Recette 943 882,90                943 882,90               721 003,90               222 800,00                    79,00                       

2040482021D1 Dépense 6 829 840,00             -                           6 829 840,00            6 711,00                   2 500 000,00                 4 323 129,00           

2040482021D2 Recette 6 829 840,00             -                           6 829 840,00            139 389,80               2 190 156,00                 4 500 294,20           

1040182018D1 Dépense 4 187 879,00             4 187 879,00            1 488 415,00            1 200 000,00                 1 499 464,00           

1040182018R2 Recette 4 187 879,00             4 187 879,00            1 303 274,99            1 200 000,00                 1 684 604,01           

Dépenses 16 082 455,90         -                          16 082 455,90          5 663 611,98            3 773 255,00                 6 645 588,92           

Recettes 16 082 455,90         -                          16 082 455,90          6 124 303,07            3 773 174,93                 6 184 977,90           

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 2040022013D1 Dépense

PLH- AIDE A LA PRODUCTION AP 2012-
2013 7 921 832,00             7 921 832,00            7 458 299,90            463 532,10              

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 2040022016D2 Dépense

PROG 2016 ACCESSION ET SOUTIEN A 
LA PROPRIETE 343 417,00                343 417,00               334 699,00               5 319,00                        3 399,00                  

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 2040022017D1 Dépense

PROG 2017 ACCESSION ET SOUTIEN A 
LA PROPRIETE 1 985 980,00             1 985 980,00            1 645 420,00            29 309,00                      311 251,00              

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 2040022018D1 Dépense

PROG 2018/2020 ACCESSION ET 
SOUTIEN A LA PROPRIETE 8 700 000,00             8 700 000,00            6 679 297,93            1 270 959,00                 749 743,07              

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 2040472021D1 Dépense

PROG 2021/2026 ACCESSION ET 
SOUTIEN A LA PROPRIETE 7 950 000,00             360 465,00 8 310 465,00            811 227,50               2 239 190,00                 5 260 047,50           

2040022020D1 Dépense 250 000,00                250 000,00               102 664,00               147 336,00                    -                            

2040022020R2 Recette 200 000,00                200 000,00               200 000,00                    -                            

Dépenses 31 778 442,00         360 465,00             32 138 907,00          21 658 821,33          3 692 113,00                 6 787 972,67           

Recettes 200 000,00              -                          200 000,00               -                            200 000,00                    -                            

FDC POLITIQUE DE 
LA VILLE 2040312016D1 Dépense

FONDS DE CONCOURS POLITIQUE 
DE LA VILLE 1 750 393,00             1 750 393,00            777 886,10               282 280,25                    690 226,65              

1040022014D1 Dépense 32 169 000,00           32 169 000,00          31 306 148,08          181 028,00                    681 823,92              

PISCINE 
AQUALUDIQUE 1040412018D1 Dépense

NOUVELLE PISCINE 
D'AGGLOMERATION 23 750 000,00           23 750 000,00          23 692 820,54          35 643,93                      

21 535,53                

FDC GRANDS 
EQUIPEMENTS 2040462021D1 Dépense

FDC 2021/2024 STADE ET 
AMENAGEMENTS ANNEXES 4 100 000,00             4 100 000,00            820 000,00               3 280 000,00                 -                            

Dépenses 61 769 393,00         -                          61 769 393,00          56 596 854,72          3 778 952,18                 1 393 586,10           

Recettes 13 489 886,00         -                          13 489 886,00          9 298 473,00            -                                  4 191 413,00           

MATERIEL 
DECHETS 1040452021D1 Dépense

DECHETS - PARC DE VEHICULE 
2021/2026 5 050 000,00             5 050 000,00            688 232,03               1 206 273,79                 3 155 494,18           

TOTAL AP DE DEPENSES 114 680 290,90         360 465,00             115 040 755,90          84 607 520,06            12 450 593,97                 17 982 641,87           

TOTAL AP DE RECETTES 29 772 341,90           -                           29 772 341,90            15 422 776,07            3 973 174,93                   10 376 390,90           

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2013

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2014

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2015

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2016

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2021/2026

AIDE A LA PIERRE 
ETAT

DELEGATION DES AIDES A LA PIERRE 
ETAT PROG 2017/2020

TOTAL AUTRES AP DU BUDGET GENERAL

TOTAL AIDES A LA PIERRE ETAT 2013/2026

AIDE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS

PROG 2019/2022 - FICHE 2.6 - 
CONVENTION QUALITE AIR - 
LOGEMENTS COLLECTIFS

TOTAL AIDES A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS 
2012/2026

PEM PEM HORS PARVIS EST

 

 
 

11 - RS - Précision de la délégation du Conseil communautaire au 
président du 21 septembre 2023 en matière de contractualisation des 
emprunts nouveaux, de renégociation et de refinancement des 
emprunts existants, de contractualisation de lignes de trésorerie et de 
recours à des contrats de couverture de risque de taux 
 
Pierre Brun, vice-président chargé des finances, rappelle que le recours à l’emprunt relève de la 
compétence du Conseil communautaire mais qu’il fait l’objet d’une délégation au président depuis le 21 
septembre 2023. 
 



 
 

 
GRAND CHAMBERY 
Conseil communautaire du jeudi 09 novembre 2023 - page 12/51 
 
 

La délégation en matière de réalisation des lignes de trésorerie est valable pour la durée du mandat mais 
elle doit désormais être précisée par une délibération mentionnant le montant maximal que le président ou 
son représentant sont autorisés à contracter. 
 
La délégation en matière de réalisation, de renégociation des emprunts, de réaménagement de la dette et 
de contrats de couverture de risque de taux d’intérêt et de change, en vertu de l’ordonnance du 26 août 
2005, doit définir plus précisément l’étendue des prérogatives accordées au président et le champ de son 
intervention : emprunts, trésorerie, opérations financières utiles à la gestion des emprunts (réaménagement 
de la dette, opérations de marché telles que les contrats de couverture ou d’échange de taux). 
 
Ainsi, Il est proposé de préciser le champ de la délégation accordée par délibération du 21 septembre 2023 
au président (avec délégation de fonction au vice-président chargé des finances) en matière de recours à 
des instruments de couverture du risque de taux d’intérêt et de change, de contractualisation des emprunts 
nouveaux (également appelés produits de financement), de renégociation ou de refinancement de ces 
derniers et de fixer un montant maximal pour les lignes de trésorerie. 
 
Il est donc proposé de donner délégation au président aux fins de contracter dans les domaines suivants. 
 
 
Instruments de couverture  
 
Compte tenu des incertitudes et des fluctuations que le marché est susceptible de connaître, Grand 
Chambéry souhaite recourir à des instruments de couverture afin de se protéger contre d’éventuelles 
hausses de taux ou, au contraire, de profiter d’éventuelles baisses.  
 
Ces instruments permettent de modifier un taux (contrat d’échange de taux ou SWAP), de figer un taux 
(contrat d’accord de taux futur ou FRA, contrat de terme contre terme ou FORWARD/FORWARD), de 
garantir un taux (contrat de garantie de taux plafond ou CAP, contrat de garantie de taux plancher ou 
FLOOR, contrat de garantie de taux plafond et de taux plancher ou COLLAR).  
 
Il est proposé, dans le souci d’optimiser sa gestion de la dette et dans le cadre des dispositions des 
circulaires interministérielles de 1992 et 2010, de recourir à des opérations de couverture du risque de taux 
qui pourront être :  

- des contrats d’échange de taux d’intérêt (SWAP),  
- et/ou des contrats d’accord de taux futur (FRA),  
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond (CAP),  
- et/ou des contrats de garantie de taux plancher (FLOOR),  
- et/ou des contrats de garantie de taux plafond et de taux plancher (COLLAR).  

 
Il est proposé d’autoriser les opérations de couverture de taux sur les contrats des emprunts constitutifs du 
stock de la dette ainsi que sur les emprunts nouveaux et/ou de refinancement à contracter sur l’exercice et 
qui sont inscrits en section d’investissement du budget primitif. En toute hypothèse, les opérations de 
couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs de la dette, et le montant de l’encours de la 
dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder l’encours global de dette de la 
collectivité (seuil maximal retenu conformément aux critères arrêtés par le Conseil national de la 
comptabilité).  
 
La durée des contrats ne pourra excéder la durée résiduelle des emprunts auxquels les opérations sont 
adossées. Les index de référence des contrats d’emprunt et des contrats de couverture pourront être :  

- T4M,  
- TAM,  
- ESTER,  
- TMO,  
- TME,  
- EURIBOR,  
- livret A,  
- inflation.  

 
Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d’au moins quatre 
établissements spécialisés. Des primes et commissions pourront être versées aux contreparties ou aux 
intermédiaires financiers. 
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Produits de financement (comprenant les emprunts nouveaux, ainsi que les opérations de 
renégociation et de refinancement des emprunts existants)  
 
Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le marché, Grand Chambéry 
souhaite recourir à des produits de financement dont l’évolution du taux doit être limitée.  
 
Il est proposé, dans le cadre des dispositions des circulaires interministérielles de 1992 et 2010, de recourir 
à des produits de financement qui pourront être : 

- des emprunts classiques : taux fixe ou taux variable sans structuration, cotés 1A dans la charte 
Gissler, 

- des emprunts à barrières simples sur EURIBOR, cotés 1B dans la charte Gissler, 
- des emprunts obligataires.  

 
Il est proposé de déléguer la contractualisation de produits de financement jusqu’à la fin du mandat 
communautaire dans la limite des crédits qui sont inscrits en section d’investissement du budget primitif 
chaque année.  
 
Les index de référence des contrats d’emprunt pourront être : 

- T4M,  
- TAM,  
- ESTER et ses dérivés,  
- TMO,  
- TME,  
- EURIBOR,  
- livret A. 

 
Pour l’exécution de ces opérations, il est procédé à la mise en concurrence d’au moins quatre 
établissements spécialisés. Des primes et commissions pourront être versées aux contreparties ou aux 
intermédiaires financiers.  
 
 
Lignes de trésorerie  
 
L’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales, relatif aux plafonds fixés par l’assemblée 
délibérante pour la contractualisation des lignes de trésorerie, fait l’objet d’une interprétation différenciée 
selon les partenaires bancaires. Aussi, et pour éviter tout risque d’impossibilité de contracter, il est 
préférable de fixer un montant maximal à l’enveloppe que le président et le vice-président sont autorisés à 
contracter pour cet objet. Le montant de 10 000 000 € est proposé. 
 
Vu la circulaire NOR/IOCB1015077C du 25 juin 2010,  

Vu les articles L. 2122-22 et L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales,  
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- délègue au président les compétences en matière d’instruments de couverture du risque de taux, avec 
délégation de fonction possible au vice-président chargé des finances, et de l’autoriser à :  
- lancer des consultations de plusieurs établissements financiers dont la compétence est reconnue 

pour ce type d’opérations,  
- retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un instant donné, du 

gain financier espéré et des primes et commissions à verser,  
- passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée,  
- résilier l’opération arrêtée,  
- signer les contrats répondant aux conditions posées ci-dessus.  

Les autorisations sont valables dès l’exercice 2023 et jusqu’au 30 juin 2025,  

- délègue au président les compétences en matière de contractualisation d’emprunts nouveaux (produits 
de financement) et de renégociation (ou de refinancement) des emprunts existants, avec délégation de 
fonction possible au vice-président chargé des finances.  
Les autorisations sont valables dès l’exercice 2023 et jusqu’à la l'ouverture de la campagne électorale 
pour le renouvellement général des conseils municipaux, 
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- délègue au président les compétences en matière de contractualisation des lignes de trésorerie avec 
délégation de fonction possible au vice-président chargé des finances, dans la limite d’un montant de 
10 000 000 €, retenu comme plafond maximal des lignes de trésorerie à contracter.  
Les autorisations sont valables dès l’exercice 2023 et jusqu’à l'ouverture de la campagne électorale pour 
le renouvellement général des conseils municipaux. 

 
 

12 - RS - Cession d'une partie des anciens bâtiments de l`aérodrome - 
Modification de la délibération n° 006-21 C du 11 février 2021 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, indique que par 
délibération n° 036-20 C du 27 février 2020, le Conseil communautaire a approuvé la cession de plusieurs 
bâtiments du site de l’aérodrome, sur les communes de Challes-les-Eaux et de La Ravoire. Ces bâtiments 
sont inoccupés depuis plusieurs années en raison de lourds désordres structurels. 
 
Il a été convenu d’une cession à la SARL Actima qui souhaite y développer une offre tertiaire nouvelle, ainsi 
qu’une offre de restauration et d’hébergement qui permettra d’accueillir les activités des associations 
occupant les bâtiments aujourd’hui obsolètes.  
 
Deux ensembles immobiliers font l’objet de cette cession : l’ancienne tour de contrôle et les bâtiments B1, 
B2 et B3. 
L’ancienne tour de contrôle sera entièrement réhabilitée après de lourds travaux de rénovation compte tenu 
des nombreux désordres liés notamment à la vacance des lieux restés inoccupés depuis presque 10 ans, et 
aux diverses intrusions dans le bâtiment. Quant aux bâtiments B1, B2 et B3, leur vétusté actuelle ne permet 
pas une réhabilitation. Ils seront démolis par Actima.  
 
Cette réhabilitation et cette nouvelle offre économique permettront d’offrir une entrée d’agglomération sud 
renouvelée, en mettant en valeur un ancien bâtiment tout en développant de nouvelles activités 
économiques créatrices d’emplois et de richesses pour le territoire.  
 
Pour rappel, conformément à l’avis de la direction de l’immobilier de l’Etat, l’ancienne tour de contrôle est 
cédée au prix de 190 000 €, et les bâtiments B1, B2 et B3 sont cédés au prix de 460 000 €, les frais d’acte 
étant pris en charge par Actima. 
Suite à une nouvelle sollicitation de la direction de l’immobilier de l’Etat et une visite des biens le 10 octobre 
2023, il a été confirmé l’estimation de la valeur vénale des biens cédés.  
 
Un permis de construire autorisant la réhabilitation de l’ancienne tour de contrôle a d’ores et déjà été délivré 
à Actima.  
 
La délibération n° 006-21 C du 11 février 2021 prévoyait que ces cessions devaient intervenir au plus tard le 
30 décembre 2021. Compte tenu de différents retards pris dans le traitement de ces dossiers, ces ventes 
n’ont pas encore pu avoir lieu. 
 
Il est donc nécessaire de convenir d’un nouveau délai pour la vente de ces bâtiments. Passé cette date, et 
par le seul fait de l’expiration du terme, le bénéficiaire de la vente sera déchu de plein droit de la possibilité 
de demander la réalisation de la vente. 
 
Discussion :  
 
Alexandre Gennaro rappelle que le site de l’aérodrome occupe de nombreux bénévoles et salariés. Depuis 
2020, l’agglomération cherche à acquérir l’ensemble du foncier pour construire un nouvel aérocamping et 
régulariser la situation actuelle (aérocamping non déclaré et bâtiments non conformes). Il faut désormais 
agir rapidement car la dérogation aux normes de sécurité n’est valable que jusqu’en 2025. 
 
Thierry Repentin précise que l’activité associative du site ne relève pas de la compétence de 
l’agglomération qui ne porte que sur l’aérodrome. 
Il explique que ce dossier a pris du temps car les bâtiments appartenaient à la ville de Chambéry qui avait 
donné son accord pour les céder à l’agglomération à l’euro symbolique, à condition qu’ils restent affectés à 
la gestion de l’aérodrome. En cas de changement de destination, l’agglomération devait les rétrocéder à la 
ville à l’euro symbolique. Indépendamment de cet accord, l’agglomération a mené des négociations avec un 
investisseur privé afin de lui céder, au prix du marché, les biens nécessaires à la réalisation du projet de ce 
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dernier (complexe de restauration, hôtellerie, serre bioclimatique). Le notaire a refusé la vente à 
l’investisseur compte tenu de l’accord qui avait été conclu entre la ville et l’agglomération. Pour préserver le 
projet, Thierry Repentin, en tant que maire de Chambéry, et Philippe Gamen, alors président de 
l’agglomération, ont convenu de partager le bénéfice de la vente à 50/50. La présente délibération permet 
donc de procéder à la vente, avec la validation du préfet au regard du risque inondation. La rapidité de mise 
en œuvre du projet dépend désormais de l’investisseur. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les avis de la direction de l’immobilier de l’Etat en date du 29 mars 2019 et du 17 septembre 2019,  

Vu la délibération n° 036-20 C du 27 février 2020 approuvant la cession de bâtiments de l’aérodrome,  

Vu la délibération n° 006-21 C du 11 février 2021 modifiant la délibération n° 006-21 C du 27 février 2020, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve le fait que les ventes de l’ancienne tour de contrôle devra intervenir au plus tard le 30 
septembre 2024 pour l’ancienne tour de contrôle et le 30 décembre 2026 pour les bâtiments B1, B2 et 
B3. Passé cette date, et par le seul fait de l’expiration du terme, le bénéficiaire de la vente sera déchu de 
plein droit de la possibilité de demander la réalisation de la vente,  

- autorise le président ou son représentant à signer les actes à intervenir. 
 
 

13 - RS - Approbation de la convention entre Grand Chambéry et la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes relative à la mise en œuvre de la vente 
croisée de titres de transport entre les réseaux de transport Synchro 
Bus et Cars Région Isère 
 
Alain Caraco, vice-président chargé des coopérations métropolitaines de mobilité et du développement du 
numérique, rappelle que le développement coordonné des différents modes de transport repose sur le 
déploiement de produits billettiques multimodaux permettant aux usagers de combiner plusieurs réseaux. 
 
Le Département de l’Isère, agissant par délégation de compétence de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, et 
Grand Chambéry ont conclu en 2018 une première convention de coopération visant le déploiement de la 
vente croisée des titres de transport à compter du 1er septembre 2018 entre les deux réseaux de transport 
Cars Région Isère et Synchro Bus. Cette première convention est arrivée à échéance le 31 août 2023. 
 
Afin de pérenniser cette étroite coopération entre le réseau interurbain régional et le réseau urbain, il 
convient de définir un nouveau cadre conventionnel relatif à la vente croisée de titres de transport entre la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes et Grand Chambéry. Les modalités techniques et financières d’application de 
cette vente croisée sont encadrées par la convention, d’une durée de cinq ans, annexée à la présente 
délibération. 
 

Vu les statuts de Chambéry métropole - Cœur des Bauges qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en matière de transports et mobilité, 

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité, 

Vu l’avis du Bureau du 13 juillet 2010 sur le déploiement d’un système billettique interopérable, 

Vu la décision n° 117-13 du Bureau du 20 juin 2013 actant le déploiement d’un système billettique 
interopérable, 

Vu la délibération n° 118-18 C du Conseil communautaire du 12 juillet 2018 approuvant la convention entre 
Chambéry métropole - Cœur des Bauges et le Département de l'Isère relative à la mise en œuvre de la 
vente croisée entre les réseaux de transports Stac et Transisère, 

Vu la délibération n° 097-23C du Conseil communautaire du 11 mai 2023 approuvant les tarifs applicables à 
compter du 1er juillet 2023 sur le réseau Synchro Bus, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve la convention entre Grand Chambéry et la Région Auvergne-Rhône-Alpes relative à la mise 
en œuvre de la vente croisée de titres de transport entre les réseaux de transport Synchro Bus et Cars 
Région Isère, 
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- autorise le président ou son représentant à signer la convention et les pièces à intervenir. 
 
 

14 - RS - Approbation de la convention relative à l'extension de la ligne 
A entre l'arrêt « Technolac » et l'arrêt « Plage » entre Grand Lac et 
Grand Chambéry 
 
Alain Caraco, vice-président chargé des coopérations métropolitaines de mobilité et du développement du 
numérique, rappelle qu’en 2021, Grand Lac a sollicité Grand Chambéry en vue de la desserte, par le réseau 
Synchro Bus, de la commune du Bourget-du-Lac, située dans le ressort territorial de Grand Lac. Dans ce 
cadre, une convention actant l’extension de la ligne A jusqu’à l’arrêt « Plage » a été établie entre les deux 
parties, du 30 août 2021 au 28 août 2022, puis du 29 août 2022 au 27 août 2023.  
 
Il est donc proposé de renouveler cette convention à compter du 28 août 2023 jusqu’au 26 août 2024, dans 
les mêmes conditions contractuelles. 
 
Il est rappelé que seuls les tarifs Synchro Bus et Ondésynchro en vigueur sont applicables sur la ligne A, y 
compris pour les voyages se limitant au tronçon situé uniquement sur le territoire de Grand Lac. Les titres 
Ondéa ne sont donc pas valables sur la ligne A. Les titres Ondésynchro sont nécessaires aux voyageurs 
réalisant une correspondance entre la ligne A et le réseau Ondéa pour effectuer un trajet entre la commune 
du Bourget-du-Lac et les autres communes de l'agglomération de Grand Lac. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité, 

Vu la délibération n° 126-22 C du Conseil communautaire du 7 juillet 2022 approuvant la convention relative 
à l'extension de la ligne A entre l'arrêt « Technolac » et l'arrêt « Plage » entre Grand Lac et Grand Chambéry 
à compter du 29 août 2022, 

Vu la délibération n° 097-23 C du Conseil communautaire du 11 mai 2023 portant approbation des tarifs 
applicables à compter du 1er juillet 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve la convention entre Grand Chambéry et Grand Lac relative à l'extension de la ligne A entre 
l'arrêt « Technolac » et l'arrêt « Plage » entre Grand Lac et Grand Chambéry applicable à compter du 
28 août 2023, 

- approuve, au titre de cette nouvelle convention, le renouvellement de la participation financière de 
Grand Chambéry à hauteur de 59 500 €. Ce montant forfaitaire intègre notamment les recettes 
commerciales estimées à 26 216 € en année pleine et le surcoût lié au renfort de l’offre en heures de 
pointe entre septembre et février, 

- autorise le président ou son représentant à signer cet avenant et les pièces à venir. 
 
 

15 - RS - Déploiement d'un système billettique interopérable dans 
l'agglomération - Approbation d'un avenant n° 5 à la convention-cadre 
relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d'Oùra 
 
Christophe Pierreton, vice-président chargé de la mobilité, rappelle que le Bureau, le 13 juillet 2010 et le 8 
décembre 2011, a approuvé le déploiement d’un système billettique interopérable dans le réseau de bus de 
l’agglomération et l’adhésion au groupement de commandes coordonné par la Région Auvergne-Rhône-
Alpes dans le cadre du programme « centrale Oùra ».  
 
La démarche Oùra fédère les autorités organisatrices de la mobilité volontaires du territoire Auvergne-
Rhône-Alpes dans l’objectif de fluidifier les parcours des voyageurs et de leur offrir un bouquet de services 
de mobilité.  
Cette coopération, pilotée par la Région, s’est concrétisée, en phase 1 (2005/2011) par différentes 
réalisations :  

- la mise en œuvre de la carte Oùra, support commun de la mobilité régionale, 
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- l’inauguration en 2010 d’une plateforme régionale pour la réalisation des tests d’interopérabilité 
Oùra, 

- la mise en place de nombreuses tarifications intermodales, 
- la mise en place de systèmes d’information multimodaux, bassin par bassin. 

 
La phase 2 (2012-2019) de cette démarche a permis la conception et la mise en œuvre d’un dispositif de 
distribution mutualisé au bénéfice des 26 autorités organisatrices partenaires du projet. Elle s’est traduite par 
l’achat de prestations mutualisées dans la cadre d’un groupement de commandes piloté par la Région pour 
le compte de tous les partenaires. Cette étape a permis la fourniture d’un dispositif mutualisé de distribution 
Oùra incluant la centrale Oùra (« pot commun » de données des partenaires) et le système billettique 
mutualisé, pour les réseaux encore non équipés de billettique ou en renouvellement. La Région a conclu, au 
bénéfice de la communauté Oùra, des marchés pour des missions de maintenance billettique, de 
réseautique et d’accompagnement (technique, juridique et financier) ainsi que pour garantir le bon 
fonctionnement de l’interopérabilité (gestionnaire commun Oùra et pilote opérationnel de l’interopérabilité). 
 
Le partenariat Oùra repose sur deux documents fondateurs complémentaires, la convention-cadre Oùra, qui 
fixe les ambitions de la communauté, ses objectifs, ses moyens et la répartition des coûts, et la convention 
constitutive du groupement de commandes Oùra, qui fixe le périmètre des marchés couverts par le 
groupement, toutes deux signées par Grand Chambéry le 3 juillet 2012. Ces deux conventions ont fait l’objet 
de plusieurs avenants. 

Le comité de pilotage Oùra, réuni le 4 mai 2023, souhaite porter l’ambition de faciliter l’accès à toutes les 
solutions de mobilité, à travers le développement des services numériques de mobilité à l’échelle régionale. 
À ce titre, le projet « médias et plateforme de services mobilité » inscrit dans le plan de charge de la phase 4 
d’Oùra, offre un service complet pour tous et encourage l’innovation.  
 
Il est donc proposé d’approuver la signature d’un avenant n° 5 à la convention-cadre relative à la mise en 
œuvre et au fonctionnement d’Oùra en Région Auvergne-Rhône-Alpes avec pour objet les modifications 
suivantes : 

- prendre en compte les modifications intervenues depuis la signature de l’avenant n° 4 à la 
convention-cadre, en date du 21 décembre 2021, 

- intégrer la modification des modalités de gouvernance de la cellule opérationnelle de la sécurité de 
l’interopérabilité, 

- actualiser les modalités de financement des prestations mutualisées, notamment l’augmentation du 
taux FEDER et spécifier les dépenses qui relèvent du FEDER, 

- modifier la participation au financement de l’information des voyageurs en intégrant les coûts du 
calculateur d’itinéraires dans les charges mutualisées, 

- actualiser la liste des signataires de la présente convention-cadre, 
- prolonger la durée de la présente convention. 

 
Le projet joint en annexe précise les modalités techniques et financières de ces nouvelles dispositions pour 
l’ensemble des partenaires.  
 
Celui-ci prévoit notamment une estimation des coûts des futurs marchés pour la période 2022-2027 et fixe 
les clés de répartition entre toutes les autorités organisatrices de la mobilité (AOM) partenaires, au prorata 
de la population et des périmètres des ressorts territoriaux, soit pour Grand Chambéry :  

- des coûts d’investissement estimés sur la durée des marchés à 32 135 € HT, 
- des coûts de fonctionnement annuels estimés à 82 500,47 € TTC. 

 
Ces nouvelles dispositions financières entreront en vigueur le 1er janvier 2024 et s’inscrivent dans la 
continuité des anciens marchés.  
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité, 

Vu l’avis du Bureau du 13 juillet 2010 sur le déploiement d’un système billettique interopérable dans 
l’agglomération, 

Vu la décision n° 234-11 du Bureau du 8 décembre 2011 approuvant l’adhésion de Grand Chambéry au 
groupement de commandes coordonné par la Région Rhône-Alpes, 
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Vu la décision n° 117-13 du Bureau du 20 juin 2013 approuvant la signature d’un avenant n°1 à la 
convention-cadre et à la convention constitutive de groupement de commandes relative à la mise en œuvre 
et au fonctionnement d’Oùra, 

Vu la décision n° 132-16 du Bureau du 22 juin 2016 relative à l’approbation d'un avenant n° 2 à la 
convention-cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra, et de la convention 
d'encaissement et de reversement de recettes pour compte de tiers, 

Vu la décision n° 148-18 du Bureau du 25 octobre 2018 portant approbation d'un avenant n° 3 à la 
convention-cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d'Oùra et d'un avenant n° 2 à la 
convention de groupement de commandes, 

Vu la décision n° 061-21 du Bureau du 15 avril 2021 relative à l’approbation d'un avenant n° 4 à la 
convention-cadre relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra et d’un avenant n° 3 à la 
convention de groupement de commandes, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve l’avenant n° 5 à la convention cadre-relative à la mise en œuvre et au fonctionnement d’Oùra, 

- autorise le président ou son représentant à signer les pièces à intervenir, 
 
 

16 - RS - Précisions sur le poste et le recrutement d'un fontainier à la 
direction de l'eau et de l'assainissement 
 
Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l'accessibilité et de l'appui aux 
communes, indique qu’un des postes existants de fontainier au sein du service exploitation eau potable de la 
direction de l’eau et de l’assainissement est à pourvoir.  
 
Ce poste a pour objet d’assurer la surveillance et la maintenance du réseau de distribution d'eau potable du 
bassin chambérien. 
 
Ce poste présente les caractéristiques suivantes : 
 

Niveau de 
recrutement  

Catégorie C – cadre d’emplois des adjoints techniques 

Missions 
confiées à 
l’agent  

- Effectuer des travaux de construction, d'entretien et de réparation des canalisations, 
des branchements et des organes hydrauliques sur les réseaux d'eau potable  

- Faire des essais de pression, des manœuvres de vannes sur les réseaux  
- Rechercher des fuites en utilisant divers matériels (dont des corrélateurs acoustiques)  
- Vérifier la conformité de matériels hydrauliques comme des points d'eau incendie, et 

les réparer selon un planning  
- Poser ou remplacer des compteurs  
- Rendre compte de son activité verbalement et par remplissage de documents papier 

ou sur supports numériques 

Rémunération 
de l’emploi  

Grille indiciaire et régime indemnitaire du cadre d’emplois des adjoints techniques selon 
expérience 

 
Vu l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique qui dispose que la délibération doit préciser, en 
cas de recrutement sur le fondement de l’article L. 332-8 de ce code, le motif invoqué, la nature des 
fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé, 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- confirme que le poste de fontainier de la direction de l’eau et de l’assainissement est un poste 
permanent qui a vocation à être occupé par un fonctionnaire relevant du cadre d’emplois des adjoints 
techniques. Ce poste présente les caractéristiques définies ci-dessus, 
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- confirme que si cet emploi ne peut être pourvu par une candidature statutaire, il sera possible de le 
pourvoir sur le fondement de l’article L. 332-8 du code général de la fonction publique, par un agent 
justifiant des qualités suivantes, dont la rémunération sera fixée par référence à la grille indiciaire du 
cadre d’emplois des adjoints techniques, assortie du régime indemnitaire selon les dispositions prévues 
par la collectivité :  
- être titulaire d'un CAP / BEP / Bac professionnel dans les métiers de l'eau ou expérience 

professionnelle dans les domaines de la fontainerie, plomberie, canalisations, chantiers de travaux 
publics (emploi, apprentissage…), 

- savoir lire et interpréter un plan de réseau (papier ou numérique), 
- avoir des connaissances de base en informatique, 
- dextérité, aptitude aux travaux manuels, 
- goût pour le travail en extérieur et en équipe, 
- disponibilité, sens du service public, 
- être titulaire du permis B depuis plus d’un an, 
- la condition physique du candidat doit lui permettre de travailler en extérieur, en milieu confiné, et de 

porter des charges lourdes (supérieures à 5kg), 

- autorise le président ou son représentant à signer le contrat à intervenir le cas échéant. 
 
 

17 - RS - Précisions sur le poste et le recrutement d'instructeur des 
financements aux logements sociaux à la direction de l'urbanisme et du 
développement local 
 
Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l'accessibilité et de l'appui aux 
communes, indique que le poste existant d’instructeur des financements aux logements sociaux à la 
direction de l’urbanisme et du développement local est à pourvoir.  
 
Au titre de sa compétence en matière d’équilibre social de l’habitat, Grand Chambéry soutient la construction 
et/ou la réhabilitation de logements sociaux locatifs et en accession sociale. La collectivité attribue des 
subventions aux organismes de logements sociaux pour leurs opérations et apporte une garantie pour les 
emprunts qu’ils contractent. Par ailleurs, dans le cadre d’un guichet unique, elle est délégataire des aides à 
la pierre et délivre les agréments et financements de l’Etat en direction des organismes de logements 
sociaux. 
 
Ce poste a pour objet d’instruire les dossiers de financements relatifs aux logements sociaux depuis le dépôt 
du dossier jusqu’au paiement de la subvention, et de réaliser une analyse qualitative du montage des 
opérations afin d’évaluer l’adéquation avec les orientations de l’agglomération. 
 
Ce poste présente les caractéristiques suivantes : 
 

Niveau de 
recrutement  

Catégorie B – cadre d’emplois des rédacteurs 

Missions 
confiées à 
l’agent  

- Instruire les dossiers d’agrément et de subvention des opérations de logements 
sociaux locatifs et en accession sociale déposés par les organismes : analyse des 
dossiers, contrôle du respect de la réglementation, vérification des plans de 
financement, calcul des subventions, vérification des conventions avec l’Etat ouvrant 
droit à l’aide personnalisée au logement, saisie dans le système d’information, 
préparation des décisions d’agrément et de clôture, mise en paiement auprès du 
service comptable  

- Instruire les demandes de garanties d’emprunt des opérations de logements sociaux 
déposés par les organismes : complétude du dossier, consultation de la direction des 
finances de Grand Chambéry si besoin, préparation des décisions de garantie  

- Analyser les montages des projets afin d’évaluer l’adéquation des opérations avec les 
orientations de l’agglomération  

- Apporter un appui à la préparation des dossiers auprès des organismes de logement 
social et être l’interlocuteur pour le suivi des dossiers  

- Assurer les relances auprès des organismes pour suivre l’avancée des dossiers  
- Assurer une veille en matière de dispositions réglementaires concernant l’agrément, le 

financement et le conventionnement du logement social  
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- Alimenter les tableaux de bord et l’outil de gestion 

Rémunération 
de l’emploi  

Grille indiciaire et régime indemnitaire du cadre d’emplois des rédacteurs selon expérience 

 
Vu l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique qui dispose que la délibération doit préciser, en 
cas de recrutement sur le fondement de l’article L. 332-8 de ce code, le motif invoqué, la nature des 
fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé, 

Vu le tableau des effectifs, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- confirme que le poste d’instructeur des financement aux logements sociaux de la direction de 
l’urbanisme et du développement local est un poste permanent qui a vocation à être occupé par un 
fonctionnaire relevant du cadre d’emplois des rédacteurs. Ce poste présente les caractéristiques 
définies ci-dessus, 

- confirme que si cet emploi ne peut être pourvu par une candidature statutaire, il sera possible de le 
pourvoir sur le fondement de l’article L. 332-8 du code général de la fonction publique, par un agent 
justifiant des qualités suivantes, dont la rémunération sera fixée par référence à la grille indiciaire du 
cadre d’emplois des rédacteurs, assortie du régime indemnitaire selon les dispositions prévues par la 
collectivité :  
- être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+2 au minimum, 
- connaissance, le cas échéant, du domaine de l’habitat et du logement, 
- aptitude à acquérir de la réglementation du logement aidé, 
- maîtrise de l’outil informatique bureautique, 
- rigueur, organisation, 
- capacité d’analyse de la conformité d’un dossier, 
- capacité à lire et à comprendre des plans de logements et des tableaux de financements, 
- aptitudes relationnelles, esprit d’équipe, 

- autorise le président ou son représentant à signer le contrat à intervenir le cas échéant. 
 
 

19 - RD - Candidature à l'appel à projets 2023 de la DRAAF Auvergne-
Rhône-Alpes - Animation pour le regroupement de la gestion et du 
foncier forestiers 
 
Sandra Ferrari, vice-présidente chargée de la forêt, de l'agriculture et de la ruralité, indique que le ministère 
de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire – DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes présente un appel à 
projets 2023 sur l’animation pour le regroupement de la gestion et du foncier forestiers en région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 
Dans le cadre de sa Charte forestière Bauges-Chambéry-Chartreuse, Grand Chambéry a identifié le travail 
sur le foncier forestier comme un axe majeur afin de réduire le morcellement foncier pour permettre une 
meilleure gestion forestière et répondre aux objectifs de multifonctionnalité de la forêt : production de bois, 
biodiversité, accueil du public, protection contre les risques naturels, stockage de carbone… 
 
Les actions seront menées en collaboration avec les partenaires compétents et les territoires de parcs 
couvrant une part importante du territoire :  

- Association des communes forestières (CoFor), 
- Centre national de la propriété forestière (CNPF), 
- Chambre d’agriculture Savoie Mont-Blanc (CASMB), 
- Société d’aménagement et d’établissement rural (SAFER), 
- Office national des forêts (ONF), 
- Parc naturel régional de Chartreuse (PNRC), 
- Parc naturel régional du massif des Bauges (PNRMB). 

Les deux groupements de sylviculteurs, les communes, notaires et l’association Sylv’Acctes seront 
également associés au projet. 
Un comité de pilotage se réunira régulièrement pour suivre l’avancée du projet et prendre les décisions 
stratégiques. 
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L’ensemble des partenaires s’engageront dans ce projet à travers une charte de partenariat, si le territoire 
est lauréat de l’appel à projets. 
 
Le projet foncier forestier de Grand Chambéry pour 2024-2025 se décline en sept actions opérationnelles 
permettant d’apporter des réponses au problème de morcellement et aux différents enjeux de la forêt. 
On identifie pour chaque action un référent, ainsi que les acteurs impliqués dans l’action. 

- La Forêt bouge - la Bourse foncière forestière  
Acteurs mobilisés : Grand Chambéry, CNPF, groupements de sylviculteurs, notaires. 

- Biens vacants et sans maître  
Acteurs mobilisés : CoFor, Grand Chambéry, communes, SAFER, ONF. 

- Biens non délimités  
Acteurs mobilisés : SAFER, CASMB, CNPF, ONF, Grand Chambéry, communes, notaires. 

- Forêts sectionales  
Acteurs mobilisés : CoFor, ONF, communes. 

- Animation foncière pour la création de dessertes  
Acteurs mobilisés : ONF, CASMB, groupements de sylviculteurs, communes, CNPF, PNR. 

- Forêts orphelines  
Acteurs mobilisés : Grand Chambéry, CNPF, Sylv’Acctes, PNR Chartreuse. 

- Action vitrine d’animation foncière pour agrégation active des parcelles 
Acteurs mobilisés : SAFER, Grand Chambéry, groupements de sylviculteurs, notaires. 
 

L’animation et la coordination générale du projet seront assurées par Grand Chambéry. Le budget global 
prévisionnel du projet s’élève à 120 000 €. Le taux de subvention est de 80 %, dans la limite de 80 000 € par 
projet. 
 
Discussion :  
 
Philippe Gamen précise le rôle : 

- du PNR (préservation de la ressource naturelle sur le long terme, mobilisation du bois, création de 
dessertes forestières), 

- de l’agglomération (développement et exploitation de la filière bois en tant qu’activité économique).  
 
Jean-Pierre Fressoz salue la mobilisation des services qui a permis de répondre à l’appel à projets dans un 
délai court. 
 
Sandra Ferrari ajoute que l’efficacité du service permettra d’absorber la surcharge de travail si le territoire 
est lauréat de l’appel à projets. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry, 

Vu la délibération n° 001-19 C du Conseil communautaire du 21 février 2019 approuvant la Charte forestière 
Bauges-Chambéry-Chartreuse 2019-2024, 

Vu l’appel à projets 2023 du ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire – DRAAF Auvergne-
Rhône-Alpes sur l’animation pour le regroupement de la gestion et du foncier forestiers en région Auvergne-
Rhône-Alpes, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- Article 1 : approuve le dépôt d’un dossier de candidature en réponse à l’appel à projets 2023 de la 
DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes sur l’animation pour le regroupement de la gestion et du foncier 
forestiers sur la période 2024-2025,  

- autorise le président ou son représentant à solliciter la subvention la plus élevée possible, 

- autorise le président ou son représentant à signer la charte de partenariat à intervenir entre tous les 
acteurs, si le territoire est lauréat de l’appel à projets, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous documents liés à ce projet. 
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20 - RD  - Demande d'ouverture d'enquête publique conjointe préalable 
à l'autorisation environnementale, à la déclaration d'utilité publique 
valant mise en compatibilité du PLUi HD et à la cessibilité des parcelles 
- Travaux de confortement et de restauration de la Leysse entre le pont 
de l'A41 et le pont du Tremblay 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage,en lien avec 
Daniel Rochaix, vice-président chargé de l’eau et de l’assainissement, indique qu’entre 2015 et 2018, Grand 
Chambéry a assuré la maîtrise d’ouvrage de 17 000 000 € de travaux de confortement de digues et de 
restauration écologique de la Leysse entre le pont des Allobroges et le pont de l’autoroute A41. Ces travaux 
ont contribué à réduire les dommages sur Grand Chambéry et Grand Lac.  
 
Pour prolonger cette protection contre la crue centennale de la Leysse, il convient de réaliser des travaux 
entre le pont de l’A41 et le pont du Tremblay. La réalisation de ces nouveaux travaux vise à réduire et/ou 
éviter des dommages dont les coûts monétaires peuvent être évalués comme suit : 

- 20 000 000 € HT (zone des Landiers entre pont SNCF et pont de l’A41) sur Grand Chambéry, 
- 26 000 000 € HT (zone des Landiers à l’aval de l’A41) sur Grand Chambéry, 
- 24 000 000 € HT (zones des Landiers nord et zone de la Prairie) sur Grand Lac. 

 
Ces coûts ne prennent pas en compte les éléments suivants qui pourraient également être impactés :  

- la fermeture de l’aéroport, 
- les déviations sur la VRU et les routes départementales, 
- les déviations sur la voie verte, 
- la destruction de la conduite d’assainissement de Grand Chambéry (D1200). 

 
 
Présentation du projet 
 
Comme mentionné dans les fiches 6-6- et 7-6 du Programme d’action de prévention des inondations (PAPI) 
relatives aux travaux d’aménagement de la Leysse aval, ce projet a pour double objectif : 

- la protection des populations et des biens contre les crues par le confortement et la reconstruction 
des digues de la Leysse,  

- la restauration écologique de la Leysse par l’élargissement de l’espace digues, la reconnexion des 
annexes alluviales et la diversification des écoulements, permettant ainsi d’augmenter sa résilience 
vis-à-vis du réchauffement climatique. 

 
La réalisation de ces nouveaux travaux porte sur un linéaire de berges de près de 2,8 km et vise à réduire 
et/ou éviter des dommages aux personnes et aux biens.  
 
Portage de la procédure  
D’un commun accord avec la communauté d’agglomération Grand Lac et par la présente délibération, Grand 
Chambéry conduira seule la procédure d’utilité publique et d’expropriation. 
En effet, en vertu de l’article L. 122-7 du code de l’expropriation « lorsque les travaux ou les opérations à 
réaliser intéressent plusieurs personnes publiques, l'acte déclarant l'utilité publique peut prévoir qu'une seule 
de ces personnes est chargée de conduire la procédure d'expropriation ». 
 
 
Objectifs du projet 
 
Objectif hydraulique  
Le projet vise à créer une section d’écoulement plus large et plus naturelle permettant d’écouler la crue 
centennale avec plus de sécurité. Ce projet permet de réduire la vulnérabilité de la zone protégée face aux 
fortes crues. Ainsi, la crue centennale s’écoulerait sans débordement et éviterait plus de 50 000 000 € de 
dégâts monétaires et protégerait 330 habitants situés dans la zone de Villacher. 

 
Objectif sur le système d’endiguement  
Le projet vise à mettre à niveau les digues conformément aux réglementations en vigueur. Une digue de 
près de 1,8 km sera reconstruite.  
Sur la rive gauche, la digue sera arasée sur environ 1,8 km et une nouvelle digue sera recréée.  
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Sur la rive droite, la digue existante sera confortée avec des remblais. 
 
Objectifs écologiques 
L’augmentation de l’espace inter-digues permet une restauration ambitieuse de la Leysse avec des 
habitats et une flore plus diversifiés. Ce projet écologique a plusieurs ambitions : 

- augmenter l’hétérogénéité des écoulements pour diversifier la distribution des sédiments et 
développer des supports organiques,  

- augmenter la hauteur d’eau minimale lors des étiages,  
- replanter et végétaliser les zones nouvellement aménagées,  
- gérer la végétation existante sur les tronçons non aménagés,  
- lutter contre les espèces invasives,  
- améliorer la fonctionnalité des boisements alluviaux et les zones humides, 
- améliorer la respiration sédimentaire de la Leysse,  
- créer des zones de ralentissement (zone de fraie pour les poissons…),  
- créer des zones d’érosion (caches pour les poissons),  
- supprimer les obstacles à la circulation des poissons. 

 
Objectifs sur les zones humides 
Les remblais pour la mise en place de la nouvelle digue en rive gauche et les travaux d’épaulement du talus 
en rive droite, à l’aval du coude de Villarcher, détruiront 3,5 hectares de zones humides.  
Par ailleurs, le projet prévoit le passage en intra-digues de près de 7 hectares d’espaces naturels humides, 
jusqu’alors non fonctionnels car déconnectés du lit de la Leysse. 
La nouvelle digue rive gauche détruira définitivement 1,2 hectare de zones humides non fonctionnelles. 
Le gain écologique net est donc de 5,7 hectares de zones humides par restauration de la fonctionnalité. 
 
Objectifs sur le déboisement 
Les travaux préalables de déboisement impacteront temporairement plusieurs habitats présents dans les 
emprises du projet. 
Le projet intègre la restauration écologique de boisements par la plantation d’essences arborées sur 
l’ensemble du linéaire de digue démantelé en rive gauche, soit 1 950 ml correspondant à 1,27 hectare de 
surface boisée.  
Suite aux travaux, ces espaces subiront une perte nette définitive de 3,75 hectares. 
 
Objectifs sur les réseaux et usages impactés par le projet 
Le projet vise à protéger les réseaux présents dans les digues (notamment la conduite d’assainissement 
D1200 de Grand Chambéry) tout en les rendant compatibles avec leur positionnement dans un ouvrage de 
protection contre les inondations.  
Ainsi, le projet prévoit d'adapter la digue afin de permettre le maintien de ces ouvrages dans le corps de 
digue (épaississement de la digue, étanchéification de la digue pour supprimer les écoulements internes).  
Par ailleurs, le projet prévoit d'améliorer la piste cyclable actuellement présente : 

- en reconstruisant totalement la piste aujourd'hui fortement dégradée par les racines et les 
tassements de la digue, 

- en élargissant la piste cyclable, 
- en l'isolant de la piste dédiée à l'entretien de la digue pour faciliter l’exploitation des deux ouvrages 

(piste et digues). 
 
 
Contexte juridique du projet  
 
Les travaux de protection contre les inondations et de restauration de la Leysse aval (SE 2.2 et SE 5) 
nécessitent d’obtenir : 

- la déclaration d'utilité publique (DUP), après enquête publique, au titre de l’article L. 121-1 du code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

- l’arrêté préfectoral de cessibilité au titre de l’article L. 132-1 du code de l’expropriation pour cause 
d'utilité publique,  

- l’autorisation environnementale au titre de l’article L. 181-1 du code de l’environnement, 
- la mise en compatibilité du Plan local d'urbanisme intercommunal habitat et déplacements de Grand 

Chambéry au titre de l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme. 
 
Autorisation environnementale 
Dans le cadre de la modernisation du droit de l’environnement, l’Etat a simplifié les démarches 
administratives des porteurs de projet tout en facilitant l’instruction des dossiers par les services de l’Etat.  
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A cet effet, il a créé l’autorisation environnementale, applicable depuis le 1er mars 2017. L’autorisation 
environnementale, au titre des articles L. 181-1 et suivants du code de l’environnement, inclut l’ensemble 
des prescriptions des différentes législations applicables et relevant des différents codes :  

- code de l’environnement : autorisation au titre des installations, ouvrages, travaux et activités 
(IOTA), dérogations à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, 

- code forestier : autorisation de défrichement, 
- code de l’énergie : autorisation d’exploiter les installations de production d'électricité, 
- codes des transports, de la défense et du patrimoine : autorisation pour l’établissement d’éoliennes. 

Dans le cas du présent projet, l’autorisation environnementale tient lieu d’autorisation loi sur l’eau, 
d’autorisation de défrichement, et de dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés. 
 
Déclaration d’utilité publique  
Le périmètre de la DUP s’étend sur près de 14,5 hectares. L’animation foncière des espaces nécessaires à 
la réalisation du projet a été confiée à la Société d’Aménagement de la Savoie (SAS).  
Des liens avec les propriétaires, dont les parcelles sont concernées par le projet, ont déjà été établis.  
Des accords amiables ont été conclus avec certains propriétaires. Il est rappelé que les collectivités 
privilégient systématiquement ce type d’accords. Certaines parcelles sont d’ores et déjà la propriété de 
Grand Chambéry.  
Cependant, plusieurs parcelles ne pourront pas être acquises de cette manière faute de successions non 
réglées ou d’accords impossibles avec les propriétaires.  
Dans le cas du présent projet, une déclaration d’utilité publique est nécessaire pour obtenir la propriété des 
parcelles qui appartiennent à ce jour à des propriétaires privés. 
 
Mise en comptabilité du PLUi HD de Grand Chambéry 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, et qui n'est pas compatible avec les 
dispositions d'un plan local d'urbanisme, peut intervenir à la suite d’une procédure de mise en compatibilité 
du document d’urbanisme en application de l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme.  
L'enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l'utilité publique de l'opération et sur la mise 
en compatibilité du plan qui en est la conséquence. 
Dans le cas du présent projet, une mise en compatibilité du PLUi HD de Grand Chambéry est nécessaire. 
Le projet impacte des espaces boisés classés, d’une superficie de 0,7490 hectare :  

- au nord, rive droite à l’amont du pont du Tremblay,  
- au nord, dans le secteur du Verger dans la pointe de la confluence avec le ruisseau des Marais,  
- au centre, rive gauche, en face du secteur Jean Lain.  

En complément d'information, il est précisé que le projet nécessite également une mise en compatibilité du 
PLUi de Grand Lac afin de permettre des aménagements sur une zone humide. L'agglomération de Grand 
Lac a d'ores et déjà engagé les procédures nécessaires.  
 
Enquête publique unique régie par le code de l’environnement  
Conformément à l’article L. 123-6 du code de l’environnement, « lorsque la réalisation d'un projet, plan ou 
programme est soumise à l'organisation de plusieurs consultations du public dont l'une au moins en 
application de l'article L. 123-2 du code de l’environnement, il peut être procédé à une enquête publique 
unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision 
désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. […] Le dossier 
soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des 
consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, 
plans ou programmes. » 
Dans le cas du présent projet, une enquête publique unique régie par le code de l’environnement sera 
organisée. 
 
 
Financement du projet  
 
Le montant des travaux à réaliser s’élève à 2,8 M€ de travaux d’urgence en 2024 et près de 8 M€ en 2025-
2026.  
 
Une convention financière à intervenir entre Grand Chambéry, Grand Lac et le CISALB, faisant l’objet d’une 
délibération distincte, présente l’ensemble des éléments relatifs aux coûts et au financement de ce projet.  
 
Ces travaux sont financés par l’Etat, au titre du Fonds Barnier et du Fonds vert, et par l’Agence de l’eau 
Rhône-Méditerranée-Corse.  
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Justification du projet 
 
Le projet est arrivé au terme de son stade PRO.  
Le dossier a été rendu par les bureaux d’études en avril 2023 ainsi que l’étude d’impact et le dossier de 
demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.  
Ces différents éléments permettent de constituer le dossier de déclaration d’utilité publique (DUP) 
nécessaire à la mise en œuvre de ce projet. 
 
Ce projet revêt trois volets nécessitant une enquête publique conjointe préalable à : 

- l’autorisation environnementale unique comprenant : 
o l’étude d’impact, 
o le dossier loi sur l’eau et les milieux aquatiques (LEMA) au titre de l’article L. 214-1 du code 

de l’environnement, comme tout projet intervenant dans les rivières et nécessitant des 
interventions potentiellement impactantes pour les milieux et les ouvrages, 

o le dossier de défrichement, 
o le dossier de dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces et habitats protégés, 

- la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité des parcelles, 
- la mise en conformité du PLUi HD de Grand Chambéry. En effet, le boisement situé derrière les 

digues de la Leysse qu’il est prévu de reconnecter au fonctionnement de la rivière, a été identifié 
EBC (espace boisé classé) au PLUi HD de Grand Chambéry. Ce classement ne permet pas la 
réalisation du projet qui nécessite une intervention sur une partie mineure du boisement sur sa 
bordure pour installer la nouvelle digue en retrait de l’ancienne.  

 
En conséquence, il est proposé de solliciter le préfet de la Savoie pour l’ouverture d’une enquête publique 
unique portant sur : 

- l’autorisation environnementale en vertu de articles L. 123-1 et suivants du code de l’environnement, 
- la déclaration d’utilité publique portant mise en compatibilité du PLUi HD de Grand Chambéry en 

vertu de l’article L. 153-54 du code de l’urbanisme,  
- la cessibilité des emprises restant à acquérir dans le périmètre de l’opération au titre des articles R. 

131-14 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
 
Discussion (portant sur les rapports 20 à 22) : 
 
Isabelle Dunod précise que les travaux de la piste cyclable, qui sera élargie, seront réalisés par section de 
200 mètres, ce qui permettra de maintenir sa fonctionnalité. 
 
Christophe Guay, responsable du pôle prévention des inondations du CISALB, ajoute qu’au moins la moitié 
de la largeur de la piste sera maintenue ouverte et que la réfection du tapis sera réalisée de nuit. 
 
Isabelle Dunod souligne que les travaux d’urgence se poursuivront jusqu’en 2024. 
 
Christophe Guay précise qu’ils concernent le renforcement de la digue rive droite. 
 
Luc Berthoud salue la compétence et la disponibilité des équipes du CISALB. 
 
Thierry Repentin salue également le travail de l’Agence de l’eau. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry,  

Vu la labellisation du Programme d’actions de prévention des inondations (PAPI) 2021-2026 par le préfet de 
bassin en juin 2021, 

Vu le Contrat de bassin versant 2023-24 signé le 18 janvier 2023, 

Vu le contrat de délégation de la compétence GEMAPI de Grand Chambéry au CISALB de 2022, 

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1, L. 123-6 et suivants, L. 214-2 et suivants, 
L. 181-1 et suivants, 

Vu le code de l’expropriation et notamment ses articles L. 110-1 et suivants, et R. 131-14 et suivants, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 153-54 et suivants, R. 104-8 et suivants et R. 122-27 
et suivants, 
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Vu la notice explicative du dossier de protection et de restauration des berges et des digues de la Leysse en 
aval jointe à la présente délibération, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve le dossier préalable à l’autorisation environnementale, à la déclaration d’utilité publique valant 
mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme intercommunal de Grand Chambéry et à la cessibilité 
des parcelles en vue d’une enquête publique unique, 

- autorise Grand Chambéry à conduire seule la procédure d’expropriation en vertu de l’article L. 122-7 du 
code de l’expropriation,  

- autorise le président ou son représentant à requérir le préfet de la Savoie, en vertu des articles L. 123-1 
du code de l’environnement, L. 153-54 et suivants du code de l’urbanisme et R. 131-14 du code de 
l’expropriation, de prescrire l’ouverture d’une enquête publique unique préalable à l’autorisation 
environnementale, à la déclaration d’utilité publique valant mise en compatibilité du PLUi HD de Grand 
Chambéry et de Grand Lac et à la cessibilité des terrains, 

- autorise le président ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à son exécution. 
 
 

21 - RD - Mise en compatibilité n° 4 du Plan local d'urbanisme 
intercommunal habitat et déplacements (PLUi HD) - Définition des 
objectifs poursuivis et des modalités de la concertation préalable 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, indique que le 
Plan local d’urbanisme intercommunal habitat et déplacements (PLUi HD) de Grand Chambéry a été 
approuvé par délibération du Conseil communautaire le 18 décembre 2019. 
 
Il a fait l’objet :  
- d’une modification simplifiée approuvée le 17 décembre 2020,  
- d’une modification n° 1 approuvée le 30 septembre 2021, 
- d’une modification n° 2 approuvée le 26 septembre 2022. 
 
Une modification n° 3 est en cours et a fait l’objet d’une enquête publique du 5 juin au 5 juillet 2023. 
Une modification n° 4 est en cours et fait l’objet d’une concertation préalable du 18 septembre au 20 octobre 
2023. 
 
La déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de restructuration du système d’assainissement de la 
RN201 – VRU de Chambéry a entraîné la mise en compatibilité n° 1 du PLUIHD par arrêté préfectoral du 
5 mai 2023. 
 
Grand Chambéry a engagé : 
- par délibération du 6 décembre 2023, une procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité 

du PLUi HD n° 2 concernant l’extension du périmètre d’exploitation de la Société des carrières et 
matériaux de Savoie (SCMS) à La Motte-Servolex pour répondre aux besoins en matériaux de 
construction, 

- par délibération du 6 juillet 2023, une procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité du 
PLUi HD n° 3 concernant le projet de restructuration des activités de l’hôpital sur les sites de Bressieux 
et du Nivolet à Bassens pour permettre de libérer le site historique de la Livettaz. 

 
La mise en compatibilité n° 4 doit permettre la réalisation de travaux de confortement et de restauration de la 
Leysse entre le pont de l’A41 et le pont du Tremblay à La Motte-Servolex. 
 
La loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique 
soumet à la concertation obligatoire, prévue par l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme, les procédures de 
mise en compatibilité d’un PLU soumises à évaluation environnementale. 
 
La présente délibération définit donc les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable. 
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Les objectifs de la mise en compatibilité n° 4 du PLUi HD 
 
Entre 2015 et 2018, Grand Chambéry a assuré la maîtrise d’ouvrage de 17 M€ de travaux de confortement 
de digues et de restauration écologique de la Leysse entre le pont des Allobroges et le pont de l’autoroute 
A41. Ces travaux ont contribué à réduire les dommages sur Grand Chambéry et Grand Lac.  
 
Pour prolonger cette protection contre la crue centennale de la Leysse, des travaux doivent être réalisés 
entre le pont de l’A41 et le pont du Tremblay.  
 
Une procédure de mise en compatibilité du PLUi HD est donc engagée pour permettre les travaux de 
confortement et de restauration de la Leysse entre le Pont de l’A41 et le pont du Tremblay.  
 
La mise en compatibilité du PLUi HD entraîne la modification des documents n° 5 « Règlement écrit et 
graphique ». 
 
 
Les modalités de concertation préalable 
 
Conformément aux articles L. 103-2 à L. 103-6 du code de l’urbanisme, et dans la mesure où la présente 
procédure intègre une évaluation environnementale, la mise en compatibilité n° 4 est soumise à concertation 
préalable. Cette dernière a pour objectif : 

- d’informer le public sur la démarche et le contenu du dossier de mise en compatibilité n° 4 du PLUi 
HD, 

- de permettre au public d’exprimer ses observations et ses propositions sur le dossier de 
modification. 

 
La concertation préalable se tiendra du 11 décembre 2023 au 12 janvier 2024. 
 
Pendant cette période, le dossier de concertation sur le projet de mise en compatibilité n° 4 sera mis à 
disposition du public au siège de Grand Chambéry (106 allée des Blachères - 73000 Chambéry) aux jours et 
heures habituels d'ouverture. Le dossier sera également consultable sur : 

- un poste informatique, situé au siège de Grand Chambéry aux jours et heures d’ouverture habituels 
de ce lieu, 

- sur le site internet dédié à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4855. 
 

Pendant la durée de la concertation, le public pourra prendre connaissance du dossier de concertation relatif 
à la mise en compatibilité n° 4 et faire part de ses observations et propositions par écrit : 

- dans le registre de concertation déposé au siège de Grand Chambéry, 
- par voie postale à monsieur le président, Grand Chambéry, 106 allée des Blachères - 

73026 Chambéry cedex, en précisant l’objet : mise en compatibilité n° 4 du PLUi HD - Travaux 
Leysse, 

- par courrier électronique à enquete.publique-plu@grandchambery.fr, 
- sur le site internet dédié à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4855. 

 
Un avis au public précisant les lieux et heures où le public pourra consulter le dossier de concertation et 
formuler des observations sera publié dans deux journaux diffusés dans le département, affiché au siège de 
Grand Chambéry, à l’antenne des Bauges de Grand Chambéry, à la mairie de La Motte-Servolex et sur les 
3 sites concernés à La Motte-Servolex. L’avis sera également publié sur le site internet de Grand Chambéry. 
 
A l’issue de la phase de concertation, un bilan sera présenté au Conseil communautaire qui en délibérera. 
Le bilan de la concertation préalable sera joint au dossier d’enquête publique. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 103-2 à L. 103-6, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 201-19 C du 18 décembre 2019 relative au Plan local 
d’urbanisme intercommunal habitat et déplacements, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable à la mise en compatibilité 
n° 4 du PLUi HD de Grand Chambéry, comme définis précédemment, 
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- précise que la présente délibération fera l’objet la présente des mesures d’affichage et de publicité 
prévues par la réglementation en vigueur. 

 
 

22 - RD - Travaux de confortement et de restauration de la Leysse entre 
le pont de l'A41 et le pont du Tremblay - Approbation de la convention 
financière relative aux financements et à leur répartition entre Grand 
Chambéry, Grand Lac et le CISALB 
 
Daniel Rochaix, vice-président chargé de l'eau et de l'assainissement, en lien avec Isabelle Dunod, vice-
présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, indique, dans le prolongement de la 
délibération portant sur la demande d’ouverture d’enquête publique conjointe préalable à l’autorisation 
environnementale, à la déclaration d’utilité publique (DUP) valant mise en compatibilité du PLUi HD et à la 
cessibilité des parcelles relative aux travaux de confortement et de restauration de la Leysse entre le pont de 
l’A41 et le pont du Tremblay, qu’il y a lieu de convenir d’une convention de répartition financière des 
dépenses liées à ce projet.  
 
Les travaux comprennent : 

- le confortement de la digue rive droite par un épaulement côté « terre ». L’objectif est de garantir la 
tenue de l’ouvrage lors d’une crue centennale, 

- la reconstruction de la digue gauche en retrait de son emplacement actuel. L’objectif est d’élargir 
l’espace de la rivière pour accroître sa section hydraulique et sa diversité écologique, 

- la protection des pieds de digue par des techniques mixtes (enrochements et génie végétal), 
- une revégétalisation des berges et des abords, 
- une diversification des habitats, 
- la reconstruction d’une nouvelle piste cyclable sur les 2 800 mètres de voie verte. 

 
Travaux : phase 1 (travaux d’urgence 2024) 
 
Au vu des désordres et évolutions observées sur la digue rive droite (tassements, fissures, érosions de 
berge, etc.), le CISALB a déposé un porter à connaissance auprès des services de l’Etat pour solliciter des 
travaux de confortement d’urgence.  
 
Ces travaux, estimés à environ 2 808 000 € HT (maîtrise d’œuvre comprise), ont été autorisés par arrêté 
préfectoral en date du 3 août 2023 et sont programmés entre janvier et mai 2024. Le montant sera consolidé 
à l’automne 2023 lors de la consultation des entreprises.  
 
Le plan de financement des travaux est le suivant : 

- 40 % au titre du Fonds Barnier, soit 1 123 200 € HT, 
- 40 % au titre du Fonds vert, soit 1 123 200 € HT, 
- 20 % du CISALB, dont il faut déduire une participation du Département de la Savoie de 200 000 € 

dans la cadre d’une convention de mandat.  
L’autofinancement prévisionnel de cette première phase de travaux est d’environ 360 000 € pour le CISALB. 
 
Travaux : phase 2 (2025-2026) 
 
La seconde phase de travaux sera engagée en 2025, une fois le foncier maîtrisé en rive gauche. Une 
procédure de DUP foncière est initiée pour l’acquisition des parcelles non obtenues à l’amiable. 
 
Les travaux sont estimés à environ 8 000 000 € HT (maîtrise d’œuvre comprise). Le montant sera consolidé 
à l’automne 2024 lors de la consultation des entreprises.  
 
Le plan de financement des travaux est le suivant : 

- 28 % au titre du Fonds Barnier, soit 2 250 000 € HT, 
- 15 % au titre du Fonds vert, soit 1 200 000 € HT, 
- 37 % de l’Agence de l’eau, soit 2 930 000 € HT, 
- 20 % du CISALB, soit 1 600 000 € HT. 

 
L’autofinancement prévisionnel de cette deuxième phase de travaux est d’environ 1 600 000 € pour le 
CISALB. 
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Acquisitions foncières 
 
Sur les deux agglomérations, 32 unités foncières privées sont à acquérir (31 sur la commune de La Motte-
Servolex et une sur Voglans). 
 
Des acquisitions à l’amiable ont d’ores et déjà été réalisées sur la commune de La Motte-Servolex. Des 
promesses de vente ont également été validées. Il est toutefois prévu une procédure d’expropriation qui 
permettra de finaliser les acquisitions nécessaires aux travaux de sécurisation.  
 
Le budget prévisionnel des acquisitions foncières à la charge des agglomérations s’élève à 375 753 € 
(foncier, frais de géomètre, de notaire et d’huissier, prestations foncières Grand Chambéry et Grand Lac).  
 
Répartition des dépenses  
 
Entre 2014 et fin 2017, Grand Chambéry a réalisé pour 17 000 000 € HT de travaux sur la Leysse entre le 
pont des Allobroges et le pont de l’A41. Grand Chambéry a assumé seule 5 000 000 € d’autofinancement, 
dont 50 % ont permis de protéger des enjeux sur Grand Lac (les 50 % correspondent à la digue rive droite). 
 
Il a été acté que l’autofinancement de la présente opération intègre les 2 500 000 € déjà payés par Grand 
Chambéry et que le calcul de l’autofinancement global soit fondé sur le coût des dommages monétaires 
soustrait de l’inondation de la crue centennale. 
 
Il est ainsi convenu la répartition suivante :  
 
Travaux  
 

Opération 
Coûts des travaux (€ 

HT) 
Autofinancement 

(€ HT) 

Coût des dommages soustraits 
en rive droite (€ HT) 

Grand 
Chambéry 

Grand 
Lac 

Travaux  
2014-2017 

8 500 000 
(50 % de 17 000 000 

€) 

Grand 
Chambéry : 
2 500 000(1)  

20 000 000 

24 000 000 

Travaux de la présente 
opération 

Phase 1 : 2 808 000 
Phase 2 : 8 000 000 

CISALB : 360 000 
CISALB : 1 600 

000 
26 000 000 

TOTAL 19 308 000 4 460 000 46 000 000 24 000 000 

Taux du coût des dommages (2) 65,7 % 34,3 % 
   

 
Grand 

Chambéry 
Grand 

Lac 

Contribution à l’autofinancement de 4 460 000 € avec les taux (2) 2 930 000 1 530 000 

Autofinancement déjà payé  2 500 000(1) 0 

Autofinancement restant 430 000 1 530 000 

Montant d’autofinancement pris en compte pour le calcul du taux 1 960 000 € (360 000 + 1 600 000) 

Taux de participation à la présente opération 22 % 78 % 

 
Foncier 
 

Opération Dépenses totales prévisionnelles 
Grand  

Chambéry  
22 %  

Grand Lac 
78 % 

Acquisitions foncières  
 

375 753 € 82 666 € 
 

293 087 
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Les taux retenus pour appeler les contributions en 2024 sont donc les suivants : 

- 78 % pour Grand Lac, 
- 22 % pour Grand Chambéry. 

 
Les taux seront pour les années suivantes actualisés aux étapes clés suivantes : 

- achèvement des travaux de la phase 1, 
- résultat de la consultation pour les travaux de la phase 2, 

achèvement des travaux de la phase 2. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry,  
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve la convention financière à intervenir entre Grand Chambéry, Grand lac et le CISALB portant 
sur les travaux de confortement et de restauration de la Leysse entre le pont de l’A41 et le pont du 
Tremblay, 

- autorise le président ou son représentant à signer la convention et tous les actes nécessaires à son 
exécution. 

 
 

23 - RD - Approbation du règlement local de publicité intercommunal 
(RLPi) 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, rappelle que 
Grand Chambéry a prescrit l’élaboration d’un RLPi applicable à l’ensemble de son territoire. La procédure 
arrivant à son terme. Le présent projet de délibération a pour objet d'approuver le premier RLPi de Grand 
Chambéry. 
 
 
L’élaboration du RLPi jusqu’à l’enquête publique 
 
Par délibération n° 064-19 C du Conseil communautaire du 28 mars 2019, Grand Chambéry a prescrit 
l’élaboration du RLPi et défini les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes 
membres et les modalités de concertation préalable.  
Conformément à l’article L. 153-8 du code de l’urbanisme, la Conférence intercommunale, rassemblant 
l'ensemble des maires des communes membres, a été réunie préalablement pour débattre des modalités de 
collaboration entre les communes et Grand Chambéry, inscrites dans la charte de gouvernance de Grand 
Chambéry adoptées par délibération du Conseil communautaire n° 118-17 C du 23 mars 2017. 
 
La réglementation du RLPi poursuit un objectif de protection du cadre de vie tout en cherchant une 
adéquation avec le respect de la liberté d'expression, et les réalités économiques de la liberté du commerce 
et de l'industrie. En réglementant tout ou partie des supports de publicité, il permettra d’être plus restrictif 
que la réglementation nationale dans certains secteurs stratégiques tels que notamment : 

- la cluse urbaine et les centres-villes et milieux urbanisés denses, 
- les abords des axes majeurs d’entrée d’agglomération,  
- les ensembles urbains patrimoniaux hors PSMV et AVAP,  
- les axes d’entrée de ville, les zones d’activités économiques,  
- les secteurs paysagers. 

 
En cohérence avec les orientations du PLUi HD approuvé le 18 décembre 2019 et avec les différentes 
politiques publiques portées par l’agglomération, conformément à la délibération du 28 mars 2019, les 
objectifs poursuivis par le RLPi se déclinent comme suit. 
 
Assurer un traitement cohérent de la publicité extérieure sur l’ensemble du territoire de Grand 
Chambéry et garantir un cadre de vie de qualité en prenant en compte la diversité des paysages de 
l’agglomération, de la cluse urbaine aux territoires ruraux et de montagne 

- Harmoniser la réglementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour renforcer son 
identité. 

- Prendre en compte la diversité des paysages urbains, périurbains et naturels de Grand Chambéry. 
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- Affirmer la qualité des quartiers et lieux de vie et les identités locales en prenant en compte le 
patrimoine bâti exceptionnel (PSMV et AVAP valant SPR (site patrimonial remarquable) de 
Chambéry) tout comme le patrimoine des villes et des bourgs. 

- Affirmer les exigences d’intégration paysagère et architecturale et de qualité des dispositifs de 
publicité et des enseignes. 

- Limiter la pollution visuelle et nocturne et développer la sobriété énergétique des dispositifs 
lumineux. 

 
Développer l’attractivité du territoire 

- Renforcer l’attractivité du territoire tant comme lieu de vie et de travail que pour le tourisme. 
- Répondre aux enjeux de revitalisation du centre de Chambéry portés par le projet Cœur de Ville. 
- Renforcer l’attractivité des zones économiques en assurant une meilleure lisibilité des activités et un 

environnement qualitatif, et mettre en valeur les secteurs commerciaux, dans les centres comme en 
périphérie, par l’efficacité et la qualité des dispositifs de communication commerciale. 

- Traiter les entrées de ville pour mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux entrées de ville. 
- Valoriser les parcours et les sites touristiques de l’agglomération. 

 
Harmoniser les règles et permettre le développement d’outils 

- Tenir compte des nouveaux dispositifs d’enseignes et de publicités liés notamment à l’apparition des 
nouvelles technologies de communication. 

- Répondre aux besoins des équipements publics en leur offrant des outils de communication 
efficaces et adaptés. 

- Prendre en compte les besoins spécifiques nécessaires à l’organisation de grands évènements 
culturels, sportifs ou autres. 

 
Mettre en œuvre un règlement et des outils adaptés aux communes de l’agglomération et des outils à 
la disposition des collectivités 

- Harmoniser les règles et développer une équité réglementaire à l’échelle de l’agglomération tout en 
tenant compte des spécificités locales, et en s’appuyant sur le travail mené dans le cadre de 
l’élaboration du PLUi HD. 

- Equilibrer l’efficacité de l’information délivrée avec la préservation du cadre de vie, que l’on soit en 
centre urbain, dans les bourgs et les villages ou en zone moins dense plus naturelle. 

- Prendre en compte l’évolution des techniques d’affichage et de marketing publicitaire et anticiper 
l’évolution de la ville. 

- Tenir compte des nouveaux dispositifs d’enseignes et de publicités liés notamment à l’évolution des 
techniques d’affichage et de marketing publicitaire et anticiper l’évolution de la ville.  

 
Le préfet a transmis, le 15 juillet 2019, les éléments de son porter à connaissance complété par une note 
d’enjeux paysagers du 12 décembre 2019 et par un porter à connaissance complémentaire le 6 septembre 
2021. 
 
Les études et travaux relatifs à l'élaboration du RLPi ont été menés en collaboration avec chacune des 38 
communes et en association avec les personnes publiques associées. 
 
Les orientations stratégiques et les principes réglementaires du projet de RLPi ont été présentés et débattus 
lors de la Conférence des maires du 14 septembre 2022. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil communautaire du 10 novembre 2022 a pris acte de la tenue du débat sur 
les orientations générales du RLPi, conformément à l'article L. 153-12 du code de l'urbanisme. En 
application des articles L. 153-12 du code de l'urbanisme, ces orientations générales ont également été 
débattues au sein des Conseils municipaux des communes membres de Grand Chambéry. 
 
La concertation avec le public s’est engagée selon les modalités prévues par la délibération du Conseil 
communautaire du 28 mars 2019. Elle s'est déroulée pendant toute la durée de l'élaboration du projet avec 
les habitants, les associations agréées de protection de l'environnement et tous les acteurs intéressés par la 
démarche. Cette concertation a permis de fournir une information claire sur le projet de RLPi, d’assurer 
l’expression des attentes, des idées et des avis des acteurs concernés sur les orientations et propositions en 
matière d’affichage extérieur et d’encourager une participation la plus large possible. Préalablement à l'arrêt 
du projet de RLPi par le Conseil communautaire, cette phase de concertation s’est arrêtée le 16 décembre 
2022. 
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Le 26 janvier 2023, le Conseil communautaire a arrêté le bilan de la concertation par délibération n° 022-23 
C, et a arrêté le projet de RLPi par délibération n° 023-23 C. 
 
L'arrêt du projet a ouvert une phase de consultation, pour recueillir l'avis des communes membres, des 
personnes publiques associées (PPA), des personnes publiques consultées (PPC) et autres organismes. Le 
projet de RLPi ainsi que l'ensemble des avis recueillis, en plus du bilan de la concertation, ont été joints au 
dossier soumis à enquête publique. 
 
Dans le délai de 3 mois à compter de la délibération d’arrêt du projet de RLPi, les communes membres 
consultées sur le projet de RLPi ont rendu : 

- 11 avis favorables, 
- 23 avis favorables tacites, 
- 2 avis favorable avec observations, 
- 2 avis défavorables. 

Compte tenu de ces 2 avis défavorables, le projet de RLPi a été une nouvelle fois soumis au Conseil 
communautaires qui a, par délibération n° 103-23 C du 11 mai 2023, arrêté à l’identique le projet de RLPi à 
la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, tel qu'il avait été déjà arrêté par délibération du Conseil 
communautaire n° 023-23 C du 26 janvier 2023. 
 
 
L’enquête publique sur le projet de RLP arrêté 
 
Conformément aux articles L. 153-19 et suivants du code de l’urbanisme, le projet de RLPi a été soumis à 
enquête publique du 5 juin 2023 au 5 juillet 2023, par arrêté du président n° 2023-023 A du 24 avril 2023. 
L’enquête publique s’est traduite : 

- sur le registre dématérialisé, par 1 238 visiteurs uniques et 109 contributions déposées, dont 103 de 
personnes physiques, 3 de professionnels de la publicité et 3 émanant d’associations ou de 
collectifs d’association de protection de l’environnement, 

- sur les registres papiers, par 7 déposants dont 2 professionnels de la publicité et 4 représentants du 
collectif de citoyens et d’associations. 

  
À l’issue de cette enquête publique, le commissaire enquêteur a transmis le procès-verbal de synthèse de 
l’enquête publique le 13 juillet 2023 à Grand Chambéry, qui a rendu ses observations en retour le 28 juillet 
2023. Le commissaire enquêteur a ensuite remis le rapport de la commission et ses conclusions le 11 août 
2023. 
Il indique qu’il n’y a pas de doute sur le fait que le projet de RLPi s'inscrit dans la continuité et en cohérence 
avec les orientations du PLUi HD et avec les différentes politiques publiques portées par l'agglomération. Il 
précise que le réglement, en apparence complexe par la superposition zones/trames, permet néanmoins de 
nuancer les règles par secteur géographique au plus près des enjeux du découpage territorial et des 
objectifs de la collectivité ; et qu’il semble avoir trouvé un juste équilibre entre cadre de vie, attentes 
citoyennes et économie. Il précise également que l'utilité publique avérée du projet confère naturellement un 
caractère d'intérêt général au RLPi de Grand Chambéry. 
 
En conclusion, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de RLPi tel que soumis à 
l’enquête publique, sans recommandations mais assorti de 4 réserves, qui sont reprises intégralement ci-
dessous : 

- Que soient prises en compte les demandes de modifications et de précisions exprimées par l'Etat 
dans son rapport, ainsi que les réserves de l’ABF et de la CDNPS sur la trame 1 (T1) – Patrimoine. 

- Que soit prise en compte la demande du PNR de Chartreuse sur l'intégration dans la zone ZP1 
(secteur de Parc naturel régional) des communes ayant récemment adhéré au Parc de Chartreuse 
(Saint-Sulpice, Jacob-Bellecombette (partie classée PNR) et Barberaz (partie classée PNR)). 

- Que soient prises en compte les demandes d'inclusion en ZP2 (centres-villes et centres-bourgs) du 
secteur hôtel de ville, de la place de l'Hôtel de Ville, des commerces et de l'espace culturel Jean 
Blanc, ainsi que du centre du quartier Féjaz, exprimées par la commune de La Ravoire. 

- Que soit réalisée, en vue d'argumenter la délibération d'approbation du Conseil communautaire, une 
étude d'impact économique du RLPi validant l'économie générale du projet. 

 
Les résultats de l’enquête publique figurent dans le rapport du commissaire enquêteur joint à la présente 
délibération. 
 
Conformément à l’article L. 153-21 du code de l’urbanisme, les avis joints au dossier d’enquête publique, les 
observations du public et les rapports et conclusions de la commission d’enquête ont été présentés lors 
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d’une Conférence intercommunale rassemblant les maires des communes du territoire de Grand Chambéry 
le 7 novembre 2023. 
 
 
Présentation du RLPi proposé à l’approbation 
 

 
Prise en compte des réserves du commissaire enquêteur  
 

Dans son rapport et ses conclusions, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sans 
recommandation complémentaire mais avec 4 réserves qui impliquent de les considérer spécifiquement. 
 
Réserve n° 1 : que soient prises en compte les demandes de modifications et de précisions exprimées par 
l'Etat dans son rapport, ainsi que les réserves de l’ABF et de la CDNPS sur la trame 1 (T1) – Patrimoine. 
Les modifications et précisions exprimées par l’Etat sont indiquées dans l’avis de l’Etat ci-dessous. 
Concernant la trame Patrimoine, il est proposé de lever cette réserve pour la plus grande partie, en étendant 
la trame T1 à l’ensemble des périmètres des monuments historiques (MH) sur toute l’agglomération sauf 
pour un secteur spécifique situé sur la zone d’activités économiques de Bassens, totalement intégrée dans 
le tissu urbain. La covisibilité y est très limitée et l’ABF appréciera en tout état de cause chaque demande 
puisque la zone est couverte par un périmètre MH. 
 
Réserve n° 2 : que soit prise en compte la demande du PNR de Chartreuse sur l'intégration dans la zone 
ZP1 (secteur de Parc naturel régional) des communes ayant récemment adhéré au Parc de Chartreuse 
(Saint-Sulpice, Jacob-Bellecombette (partie classée PNR) et Barberaz (partie classée PNR)). 
Il est proposé de lever la réserve en intégrant Saint-Sulpice (en totalité), Jacob-Bellecombette (partie 
classée PNR) et Barberaz (partie classée PNR) en zone ZP1 (secteur de Parc naturel régional). 
 
Réserve n° 3 : que soient prises en compte les demandes d'inclusion en ZP2 (centres-villes et centres-
bourgs) du secteur hôtel de ville, de la place de l'Hôtel de ville, des commerces et de l'espace culturel Jean 
Blanc, ainsi que du centre du quartier Féjaz, exprimées par la commune de La Ravoire. 
Il est proposé de lever la réserve en intégrant en zone ZP2 (centres-villes et centres-bourgs) l’ensemble des 
secteurs demandés par la commune de La Ravoire. 
 
Réserve n° 4 : que soit réalisée, en vue d'argumenter la délibération d'approbation du Conseil 
communautaire, une étude d'impact économique du RLPi validant l'économie générale du projet. 
Comme le prévoit l’article L. 581-2 du code de l’environnement, l’édiction des règles relatives aux publicités, 
enseignes et préenseignes est établie afin de préserver le cadre de vie. Dans ce cadre, aucune disposition 
législative ou réglementaire relative au règlement local de publicité n’impose la mise en œuvre d’une étude 
d’impact économique, ou d’une évaluation socio-économique.  
Il n’y a pas lieu de donner suite à cette réserve qui ne sera donc pas levée. 

 
 

Prise en compte des avis des communes membres, des personnes publiques associées 
(PPA) et des autres personnes et organismes consultés 

 
Les observations et avis recueillis sur le projet, leur prise en compte ou non, avec en particulier les 
modifications le cas échéant à apporter au RLPi à approuver, telles qu’exposées ci-après, sont détaillées 
dans l’annexe 1 de la présente délibération.  
 

Avis des communes membres 
 
L'avis des communes membres a permis : 

- de compléter le rapport de présentation sur des précisions méthodologiques et sur le chapitre des 
justifications (extension de la trame T1, intensité lumineuse, extension de la trame T3…), 

- de préciser le règlement écrit, notamment sur l’éclairage/luminance et sur la trame T2 concernant les 
enseignes scellées au sol, 

- de faire ponctuellement évoluer le zonage et de préciser les délimitations de certaines zones, 
notamment une meilleure prise en compte de zones centre-ville ZP2 et de zones d’activités  ZP4,  

- d’améliorer la qualité des plans et leur format (AO) pour une meilleure lisibilité graphique.  
 

Avis des personnes publiques associées 
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Les personnes publiques associées ont émis les avis suivants : 
- Etat : avis favorable, sous réserve des précisions et modifications mentionnées dans leur avis joint 

au courrier. Cette réserve a été reprise par le commissaire d’enquêteur. (cf réponse ci-dessus : 
réserve n° 1 du commissaire enquêteur et proposition d’évolution). 
Pour le reste, il s’agit d’observations techniques permettant l’amélioration du dossier et notamment 
du règlement et du zonage associé. Il est proposé de les prendre en compte en grande partie. 
Celles-ci permettent ainsi de corriger des erreurs/coquilles dans le rapport de présentation et dans le 
règlement, d’améliorer la qualité du document et sa lisibilité, et de sécuriser juridiquement certaines 
règles. 

- Parc naturel régional du massif des Bauges : avis favorable (RLPi en accord avec la charte), avec 
souhait de matérialiser la présence de 3 monuments historiques au sein du périmètre ZP1 (ancienne 
chartreuse d'Aillon, croix de cimetière de la Correrie et abri sous roche au Trou de la Féclaz). Cette 
demande est prise en compte. 
Il précise que les dispositions prises dans le règlement de la zone ZP1 ainsi que dans les 
dispositions générales du règlement écrit sont similaires aux différentes préconisations et 
prescriptions de la future charte du PNR du massif des Bauges.  

- Parc naturel régional de Chartreuse :  avis favorable sous réserve de l’intégration dans la zone SP1 
(secteur de Parc naturel régional) des communes ayant récemment adhéré au Parc de Chartreuse. 
Cette réserve a été reprise par le commissaire d’enquêteur et il est proposé de la lever (cf réponse 
ci-dessus : réserve n° 2 du commissaire enquêteur et proposition d’évolution). 
Il indique que le RLPi de Grand Chambéry a une approche vertueuse qui contribuera à réduire les 
incidences paysagères dans les zones périphériques du Parc et aidera notamment à réduire les 
nuisances lumineuses liées à l’affichage et aux enseignes, préservant voire améliorant ainsi une 
trame noire favorable à la biodiversité et aux paysages nocturnes. Il participera aussi à améliorer la 
qualité des enseignes au sein du Parc. 

- Chambre de commerce et d’industrie (CCI) : avis favorable avec 2 remarques. La CCI souligne son 
adhésion aux objectifs poursuivis au travers du RLPi et à la préoccupation de Grand Chambéry de 
trouver un équilibre entre droit à l’expression et à la diffusion d’idées par le moyen de la publicité 
extérieure et la protection du cadre de vie.  

- Département :  avis favorable. 
- Chambre d’agriculture : avis favorable. 

 
Avis des autres organismes consultés après l'arrêt du projet 

 
Les autres organismes consultés après l'arrêt du projet ont émis les avis suivants :  

- Architecte des bâtiments de France (ABF) : demande d’intégrer tous les périmètres monuments 
historiques dans la trame T1 – Patrimoine (cf réserve n° 1 du commissaire enquêteur ci- dessus et 
proposition d’évolution). 

- Commission de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) : avis favorable, sous réserve 
d’intégrer tous les périmètres monuments historiques dans la trame T1 – Patrimoine (cf réserve n° 1 
du commissaire enquêteur ci-dessus et proposition d’évolution). 

- Union de la publicité extérieure (UPE) : avis défavorable. Quelques propositions d’améliorations 
demandées sont prises en compte mais sur le fond, il n’est pas donné suite à leurs demandes 
d’assouplissement majeures qui conduisent à un RLPi plus permissif allant à l’encontre du projet 
porté par les élus de Grand Chambéry. 

 
Les associations n’ont pas rendu d'avis sur le dossier dans le délai de 3 mois, mais elles se sont toutefois 
exprimée (Paysages de France, collectifs d’associations) au cours de l'enquête publique pour demander des 
mesures plus restrictives que celles du RLPi. 
 
 

Prise en compte des observations émises pendant l’enquête publique 
 
Au vu du rapport du commissaire enquêteur, il ressort des différentes contributions recueillies pendant 
l’enquête publique que : 

- les associations de protection de l'environnement et collectif d’associations de citoyens souhaitent 
au vu de leurs propositions un renforcement significatif de la réglementation de nature à diminuer 
drastiquement la présence publicitaire sur le territoire, avec en outre des citoyens qui préconisent 
même une interdiction quasi totale. Ils considèrent dans l’ensemble que le projet de RLPi soumis à 
l'enquête n'est pas suffisamment restrictif, 

- à l'inverse, les professionnels de la publicité extérieure considèrent que le projet de RLPi est de 
nature à impacter trop lourdement leur activité, bien qu’une partie de leurs arguments soient 
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invérifiables d’après le commissaire enquêteur, et proposent des modifications qui vont dans le sens 
d'un assouplissement significatif du RLPi. Il s'agit principalement de modifications pour des règles 
plus permissives.  

 
Sur ces éléments, et comme détaillé en annexe 1 de la présente délibération, il convient de considérer que, 
comme le souligne le commissaire enquêteur, les élus de Grand Chambéry ont recherché un équilibre entre 
la nécessaire protection du cadre de vie et des paysages, les aspirations des citoyens, et la vitalité 
économique du territoire. L'arbitrage entre les besoins d'affichage nécessaire au maintien de l'activité 
économique et la protection du paysage a constitué le fil directeur de l'élaboration du RLPi. 
 
Le RLPi soumis à approbation répond à une partie des demandes des associations regroupées en collectif, 
notamment avec l’extension du périmètre de la ZP1 et par l’inclusion dans la trame T1 de tous les 
périmètres des monuments historiques, en renforçant juridiquement l'interdiction de publicité numérique 
prévue au RLPi, en limitant les températures de couleur… Sur les points 5 et 6 des observations du collectif 
d’associations relevés par le commissaire enquêteur, il est précisé que, pour le point 5, l’extension de la 
trame T3 autour des écoles relève de la volonté de chaque commune membre. 2 communes 
complémentaires ont été ajoutées à leur demande. Pour le point 6, le système de financement des 
équipements publics et de la communication institutionnelle est issu de la loi et Grand Chambéry ne peut 
pas le remettre en question par l’intermédiaire du RLPi. Les modalités d’un financement de ces équipements 
sans passer par la publicité n’ont pas, à ce jour, été trouvées.  
 
Concernant les professionnels, quelques améliorations techniques demandées sont prises en compte mais 
sur le fond, et comme l’a rappelé le commissaire enquêteur, les choix règlementaires traduisent la volonté 
des élus de maîtriser la présence des dispositifs publicitaires dans les paysages urbains sur l’ensemble du 
territoire du Grand Chambéry. Il n’est donc pas donné suite à leurs demandes d’assouplissement significatif 
du RLPi conduisant à des règles plus permissives.  
 
Pour les observations du public, la majorité des remarques (95 sur 100) rejette globalement le projet, comme 
le précise le commissaire enquêteur, sur « le dogme que la publicité est le carburant du capitalisme en tant 
que vecteur de surproduction et de surconsommation, ayant pour corollaire l'épuisement des ressources 
naturelles, le réchauffement climatique et la destruction de la planète. Leurs auteurs concluent qu'il faut 
supprimer toutes formes de publicité sur le territoire ».  
Nombre de ces points ne sont pas de la compétence du RLPi, le code de l’environnement ne lui donnant ni 
les outils réglementaires pour les gérer, ni le droit de justifier de dispositifs réglementaires pour ces raisons. 
Ainsi, le RLPi ne peut pas interdire totalement la publicité sur tout le territoire, ou encore moins gérer le 
contenu des publicités affichées. En revanche, le RLPi encadre de manière plus restrictive que la 
réglementation nationale les possibilités d’affichage des publicités, préenseignes et enseignes. Il encadre 
notamment davantage les dispositifs numériques et lumineux dans un objectif de préservation du cadre de 
vie, ce qui concourt également à une meilleure protection du ciel nocturne. Par ailleurs, le RLPi ne peut se 
baser que sur le code de l’environnement pour réglementer l’affichage, les nuisances en rapport avec la 
sécurité routière relevant du code de la route. 
 
 

Contenu du dossier soumis à l'approbation du Conseil communautaire  
 

Certaines pièces composant le dossier du RLPi sont donc modifiées, avec des compléments et ajustements, 
pour prendre en compte certaines demandes et observations qui procèdent ainsi des avis joints recueillis sur 
le projet, des observations faites lors de l’enquête publique et du rapport du commissaire enquêteur. Ces 
adaptations, telles qu’exposées précédemment et détaillées en annexe 1 de la présente délibération, ne 
viennent pas modifier l'économie générale du projet. 
 
Le dossier du RLPi de Grand Chambéry, ainsi modifié, à approuver, est composé des pièces suivantes : 

- le rapport de présentation qui présente le diagnostic, les orientations générales et les justifications 
des dispositions réglementaires, 

- le règlement littéral qui comprend les règles applicables d'une part aux publicités et préenseignes, et 
d'autre part aux enseignes. Il précise les dispositions spécifiques aux différentes zones et aux 
différents types de supports, 

- les annexes qui comprennent : 
o le règlement graphique (plans de zonage), 
o les arrêtés d'entrée et de sortie d'agglomération transmis par les communes. 
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Il est précisé que ce dossier complet du RLPi, accompagné du rapport et des conclusions du commissaire 
enquêteur, est joint à la présente délibération, de même que l’annexe 1 détaillant les observations et avis 
recueillis sur le projet, leur prise en compte ou non, avec en particulier les modifications le cas échéant à 
apporter au RLPi. 
 
Discussion :  
 
Isabelle Dunod remercie Corine Wolf et le service pour le travail effectué. 
 
Martin Noblecourt s’associe à ces remerciements. 
Il souligne que le commissaire enquêteur et les acteurs économiques locaux ont émis un avis favorable sur 
ce texte équilibré qui reconnaît l’impact de l’économie locale. La philosophie du RLPi a évolué depuis le 
début de la réflexion, en intégrant l’accélération de la crise écologique et l’évolution de la société suite à la 
crise Covid. Le texte définitif est ambitieux, protège les espaces naturels et le patrimoine, et régule. La 
publicité sera absente d’une bonne partie de l’agglomération, et restera ailleurs essentiellement sur le 
mobilier urbain afin de financer les abribus et de publier de l’information publique et associative.  
Il se réjouit que deux communes aient suivi la position de la commune de Chambéry d’interdire la publicité 
dans le périmètre autour des écoles. 
Il pense qu’il sera possible d’aller plus loin mais le RLPi marque une étape importante dans un changement 
culturel qui s’annonce. 
 
Thierry Repentin rappelle les nombreux débats qui ont précédé l’élaboration de ce document. 
 
Michel Dyen explique qu’il s’abstiendra sur ce rapport par cohérence avec la position du Conseil municipal 
de Saint-Alban-Leysse qui était la seule commune à disposer d’un règlement de publicité en cours de 
validité. 
 
Considérant les objectifs poursuivis par Grand Chambéry dans le cadre de l’élaboration du RLPi, 

Considérant les avis recueillis sur le projet, notamment les PPA et les communes membres, les 
observations lors de l’enquête publique et le rapport du commissaire enquêteur, 

Considérant que les adaptations apportées au projet de RLPi arrêté pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier d’enquête, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur ne sont pas 
de nature à porter atteinte à l’économie générale du projet, 

Considérant que le RLPi, modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, tel qu'annexé à la présente 
délibération, est prêt à être approuvé, conformément au code de l’urbanisme, 

Considérant que le RLPi va permettre de limiter l’impact des dispositifs publicitaires sur le cadre de vie et le 
paysage en améliorant l’attractivité de Grand Chambéry, d’harmoniser la réglementation locale en la matière 
tout en prenant en compte les caractéristiques du territoire de l’agglomération, 

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière d'aménagement de l'espace communautaire, 

Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 581-1 et suivants, L. 581-14-1 et suivants, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-1, L. 153-11 à L. 153-24, R. 153-20 à R. 153-22, 

Vu la délibération n° 064-19 C du conseil communautaire de Grand Chambéry du 28 mars 2019, prescrivant 
l’élaboration du RLPi et définissant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les 
communes membres et les modalités de concertation préalable, 

Vu le débat sur les orientations générales du règlement local de publicité intercommunal tenu en séance du 
Conseil communautaire du 10 novembre 2022,  

Vu la délibération n° 022-23 C du 26 janvier 2023 Conseil communautaire arrêtant le bilan de la 
concertation, 

Vu la délibération n° 023-23 C du 26 janvier 2023 arrêtant le projet de RLPi de Grand Chambéry, 

Vu les 38 délibérations des communes membres portant avis sur le projet arrêté, 
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Vu la délibération n° 103-23 C du 11 mai 2023, arrêtant à l’identique le projet de RLPi de Grand Chambéry à 
la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, tel qu'il avait été déjà arrêté par délibération du Conseil 
communautaire n° 023-23 C du 26 janvier 2023, 

Vu les documents annexés à la présente délibération qui exposent la manière dont ont été pris en compte 
les avis, les observations du public et le rapport du commissaire enquêteur sur le projet de RLPi, 

Vu le RLPi de Grand Chambéry à approuver, modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, tel 
qu'annexé à la présente délibération et transmis aux conseillers communautaires, 

Vu le dossier d’enquête publique, les avis et observations exprimés, le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité avec 
3 Abstentions : 

- approuve les modifications telles qu’exposées ci-avant et détaillées en annexe de la présente 
délibération, intégrées dans le règlement local de publicité intercommunal de Grand Chambéry à 
approuver afin de tenir compte des avis, des observations du public et du rapport du commissaire 
enquêteur sur ce projet, 

- approuve le règlement local de publicité intercommunal de Grand Chambéry, tel qu'annexé à la 
présente délibération, 

- précise que le dossier de règlement local de publicité intercommunal, une fois approuvé par le Conseil 
communautaire et exécutoire, sera mis à disposition du public au siège de Grand Chambéry et à 
l’antenne des Bauges et sous forme de documents dématérialisés sur le site internet de Grand 
Chambéry, 

- précise que la présente délibération fera l’objet des mesures d’affichage et de publicité prévues par la 
règlementation en vigueur, 

- indique que la présente délibération sera adressée au préfet de la Savoie, 

- autorise le président ou son représentant à signer tout document relatif au présent dossier. 
 
 

24 - RD - Approbation de la modification n° 3 du Plan local d'urbanisme 
intercommunal habitat et déplacements (PLUi HD) 
 
Isabelle Dunod, vice-présidente chargée de l'urbanisme, du foncier et des gens du voyage, indique que la 
présente délibération a pour objet d'approuver la modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry. Le 
rapport de la commission d’enquête, la notice de présentation comportant les modifications apportées suite 
à l’enquête et l’évaluation environnementale sont annexés à la présente délibération. 
 
Les objectifs de la modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry soumis à approbation 
 
Le PLUi HD a été approuvé par le Conseil communautaire le 18 décembre 2019. Il a fait l’objet d’une 
modification simplifiée approuvée le 17 décembre 2020, d‘une modification n° 1 approuvée le 30 septembre 
2021 et d’une modification n° 2 approuvée le 10 novembre 2022. 
 
Il est aujourd’hui nécessaire de procéder à une modification n° 3 du PLUi HD, notamment afin de faire 
évoluer les documents suivants. 
 
Documents n° 4 « orientations d’aménagement et de programmation » (OAP) 

- OAP sectorielles afin de permettre la réalisation de projets ou d’intégrer la prise en compte de 
contraintes spécifiques. 

- OAP thématiques afin notamment d’apporter des compléments, de répondre aux évolutions 
réglementaires, aux demandes des services de l’Etat. 

 
Documents n° 5 « règlement écrit et graphique »  
Les modifications (compléments, corrections ou éclaircissements apportés sur les documents 
réglementaires, écrits et graphiques, pour en faciliter leur application et leur interprétation) ont pour objet de 
permettre la réalisation de projets : 
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- modifications du règlement écrit,  
- correction, création ou suppression d’emplacements réservés, 
- modifications du règlement graphique :  

o création de STECAL pour l’accueil de projets touristiques et pour le logement des gens du 
voyage, 

o modifications du zonage, 
o ajout/suppression d’inscriptions graphiques.  

 
 
Le choix de la procédure 
 
La modification est devenue la procédure classique d’évolution d’un PLU. Elle ne doit cependant pas, 
conformément à l’article L. 153-31 du code de l’urbanisme : 

- changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 
- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 
nuisance, 

- ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été 
ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

 
Le projet de modification n° 3 du PLUi HD respecte ces critères. La procédure de modification est adaptée 
aux évolutions proposées. 
 
 
Le déroulement de la procédure de modification n° 3 
 
La procédure de modification n° 3 a été engagée par arrêté n° 2022-010 A du 31 mars 2022. 
 
Une évaluation environnementale du projet de modification n° 3 du PLUi HD a été réalisée. Elle est jointe au 
dossier d’approbation et a fait l’objet d’un avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale 
(MRAE). 
 
Le projet a été notifié au préfet, aux personnes publiques associées (présidents du Conseil régional, du 
Conseil départemental, de Métropole Savoie, de la Chambre de commerce et d’industrie, de la Chambre de 
métiers et de l’artisanat et de la Chambre d’agriculture, RFF et aux maires des communes de Grand 
Chambéry). 
Les avis émis par les personnes consultées ont été joints au dossier d'enquête.  
 
Le président du tribunal administratif de Grenoble a désigné Stéphanie Galino, en tant que présidente de la 
commission d’enquête, Sophie Macon et Bernard Lemaire, en tant que membres titulaires.  
 
L’ouverture d’une enquête publique, du 5 juin 2023 à 8h30 au 5 juillet 2023 à 17h00 inclus, a été prescrite 
par arrêté n° 2023-024 A du 24 avril 2023. 
 
Les pièces du projet de modification n° 3 du PLUi HD ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, 
côté et paraphé par la commission d’enquête, ont été déposés du 5 juin 2023 à 8h30 au 5 juillet 2023 à 
17h00 inclus, dans les lieux suivants, aux jours et heures d’ouverture habituels sur la période considérée, 
sauf jour férié et jour de fermeture exceptionnelle : 

- siège de Grand Chambéry, 106 allée des Blachères, 73026 Chambéry, 
- Grand Chambéry, antenne des Bauges, avenue Denis Therme, 73630 Le Châtelard, 
- Chambéry, mairies de quartier Centre et Laurier, 45 place Grenette, 73000 Chambéry, 
- La Motte-Servolex, hôtel de ville, 36 avenue Costa-de-Beauregard, 73290 La Motte-Servolex,  
- La Ravoire, hôtel de ville, place de l'Hôtel de Ville, 73490 La Ravoire, 
- Saint-Jean-d’Arvey, mairie, 2461 route des Bauges, 73230 Saint-Jean-d'Arvey, 

afin que chacun puisse en prendre connaissance et consigner éventuellement ses observations et 
propositions sur le registre d’enquête prévu à cet effet. 
 
Les dossiers à consulter étant identiques dans tous les lieux de consultation désignés ci-dessus, chaque 
personne intéressée a pu le consulter dans le lieu de son choix.  
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Le public a également pu prendre connaissance du dossier en version dématérialisée : 

- sur poste informatique, situé au siège de Grand Chambéry aux jours et heures d’ouverture habituels 
de ce lieu, 

- sur le site internet dédié (registre dématérialisé) à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4634. 

 
Pendant la durée de l’enquête, chacun a pu prendre connaissance du dossier relatif à l’enquête publique et 
faire part de ses observations et propositions par écrit :  

- dans les registres d’enquête déposés dans les lieux listés ci-avant, 
- par voie postale, au siège de l’enquête, à : Monsieur le président de la commission d’enquête, Grand 

Chambéry, 106 allée des Blachères, 73026 Chambéry cedex, 
- par courrier électronique à : enquete-publique-4634@registre-dematerialise.fr,  
- sur le registre dématérialisé disponible depuis le site internet dédié à l’adresse suivante : 

https://www.registre-dematerialise.fr/4634. 
 
La commission d’enquête, représentée par un ou plusieurs de ses membres, s’est tenue à disposition du 
public pour recevoir ses observations, dans les lieux aux jours et heures suivants : 

- siège de Grand Chambéry, 106 allée des Blachères,  73026 Chambéry, 
- antenne des Bauges de Grand Chambéry, avenue Denis Therme, 73630 Le Châtelard, 
- mairie de quartier Centre-ville de Chambéry, 45 place Grenette, 73000 Chambéry, 
- mairie de La Motte-Servolex, 36 avenue Costa-de-Beauregard, 73290 La Motte-Servolex,  
- mairie de La Ravoire, place de l'Hôtel de Ville, 73490 La Ravoire, 
- mairie de Saint-Jean-d’Arvey, 2461 route des Bauges, 73230 Saint-Jean-d'Arvey. 

 
 

 
 
La commission d’enquête a remis le 24 juillet 2023 son procès-verbal relatif à la synthèse des observations 
écrites et orales auquel Grand Chambéry a répondu le 8 août 2023. 
 
 
Les observations du public et observations émises par les personnes publiques associées (PPA) ou 
personnes publiques consultées (PPC) 
 
Les observations émises par les PPA et les PPC sont détaillées dans le rapport de la commission d’enquête 
joint à la présente délibération. 
Les observations du public ainsi que, le cas échéant, les réponses de Grand Chambéry sont détaillées en 
annexe du rapport de la commission d’enquête joint à la présente délibération.   
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Bilan de l’enquête publique 
 
Suite à l’enquête publique qui s’est tenue du 5 juin 2023 au 5 juillet 2023 inclus, la commission d’enquête a 
remis son rapport, ses conclusions motivées et avis personnel, et donné un avis favorable avec 6 réserves 
et 2 recommandations le 6 septembre 2023. 
Le bilan de l’enquête publique figure dans le rapport du commissaire enquêteur joint à la présente 
délibération. 
 
 
Avis et réponse à l’autorité environnementale 
 
L’avis de l’autorité environnementale ainsi que les réponses apportées par Grand Chambéry sont 
présentées et analysées dans la déclaration environnementale joint à la présente délibération. 
 
 
Réponse aux réserves, observations et avis des PPA 

 
Commission d’enquête 

 
La commission d’enquête a émis 6 réserves et 2 recommandations. Le projet de modification n° 3 soumis à 
approbation lève ces réserves en intégrant les demandes de la commission d’enquête. 
 
Réserve 1 : Instaurer un PAPAG (périmètre d’attente de projet d’aménagement global) en lieu et place de 
tout ou partie de l’OAP Général Cartier en excluant les équipements publics, pour retravailler de façon 
systémique un projet d’ampleur dans un secteur stratégique. 
Un PAPAG est inscrit sur une partie de l’emprise de l’OAP Général Cartier afin de surseoir à statuer sur le 
secteur dans l’attente d’une traduction plus détaillée de l’OAP.  
Réserve 2 : Instaurer un PAPAG en lieu et place de l’OAP Cascade pour revoir le projet en prenant en 
compte l’ensemble des objectifs affichés et notamment la sécurisation du carrefour et le renforcement de la 
polarité. 
Un PAPAG est inscrit sur l’ensemble de l’emprise de l’OAP Cascade. L’OAP sera retravaillée afin de tenir 
compte des contraintes foncières. 
 
Réserve 3 : Ne pas autoriser les dérogations aux terrassements au-delà de 2m dans les zones 4 et 5 de la 
ZSE (zone de sauvegarde exploitée), prévues dans l’OAP cycle de l’eau, en raison de la sensibilité de la 
zone (réserve également de l’Etat). 
Cette disposition est supprimée de la modification n° 3 : la possibilité de déroger à l’interdiction de réaliser 
des terrassements au-delà de 2m pour les zone 4 et 5 de la ZSE n’est pas inscrite dans le PLUi HD.  
 
Réserve 4 : Ne pas autoriser la création de petits campings en zone A pouvant être gérés par des non 
agriculteurs, prévus dans le projet de règlement, ils induiraient un risque de concurrence avec l’activité 
agricole (réserve également émises par la Chambre d’agriculture et le PNR des Bauges). 
Cette disposition est supprimée de la modification n° 3 du PLUi HD. La création de campings déclarés en 
zone A reste interdit. 
 
Réserve 5 : Ne pas autoriser le changement de destination d’un des 2 bâtiments agricoles du Châtelard pour 
de l’habitat. Il contribuerait au mitage du territoire et présenterait un risque de concurrence avec l’activité 
agricole (réserve également émise par la Chambre d’agriculture et le PNR des Bauges).  
Conformément à la réserve, le changement de destination vers de l’habitat ne sera pas autorisé. 
En revanche, la modification n° 3 suit la proposition du PNR des Bauges : maintenir un changement de 
destination de ce bâtiment, mais à vocation de commerce et activités de services, permettant les sous-
destinations « artisanat et commerces de détail, restauration, hébergement hôtelier et touristique ». Ce 
changement de destination encourage une utilisation du lieu en diversification, sans compromettre les 
potentialités agricoles.   
 
Réserve 6 : Ne pas autoriser le changement de destination du cellier de La Thuile (parcelle H169) pour de 
l’habitat. Il contribuerait au mitage du territoire et présenterait un risque de concurrence avec l’activité 
agricole (réserve de la Chambre d’agriculture et du PNR des Bauges). 
Ce changement de destination est supprimé de la modification n° 3 soumise à approbation.  
 
Recommandation 1 : Reprendre l’aménagement de l’OAP Salins ouest à Saint-Jean-d’Arvey afin d’optimiser 
le nombre de logements et les accès (remarque également émise par le SCoTMétropole Savoie). 
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La surface de l’OAP est ajustée au nouveau périmètre et le nombre de logements exigés est augmenté pour 
atteindre la densité initialement prévue sur la zone.  
 
Recommandation 2 : Supprimer l’OAP Guillère de La Thuile en raison de sa trop faible densité et de ses 
difficultés de mise en œuvre (remarque du SCoT Métropole Savoie).  
Cette OAP est supprimée du PLUi HD et la zone AU basculée en zone A. La topographie et la localisation 
du terrain rendent impossible la réalisation d’un projet.  
 

Personnes publiques associées 
 
L’Etat a émis un avis favorable assorti de 2 réserves : 

- Une adaptation de la dérogation des affouillements à plus de 2m est nécessaire pour exclure les 
périmètres de protection rapproché des captages.  
Cette disposition est supprimée de la modification n° 3. 

- La suppression de l’OAP n° 99 RD 1006 envisagée doit être accompagnée d’un reclassement de la 
zone AU en zone U ou du maintien d’une OAP sur un nouveau périmètre. Une OAP est impérative 
pour toute zone AU (art. R. 121-20 du code de l’urbanisme).  

Le zonage sur le secteur est modifié suite à l’enquête publique : la partie inondable est classée en zone N et 
les 8 000 m² restants sont classés en zone UA.  
 
La CDPENAF (Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers), 
au titre de son avis, a émis un favorable à l’ensemble des STECAL créés et modifiées : projet d’habitat 
insolite à La Thuile et Ecole-en-Bauges, terrains familiaux à La Motte-Servolex (chemin de la Fontaine), 
Cognin (chemin des Culées), La Ravoire et Chambéry, activité artisanale à Bellecombe-en-Bauges. 
 
La CDNPS (Commission départementale de la nature des sites et des paysages) a émis un avis favorable, 
sous réserve d’une bonne intégration dans le paysage du projet de STECAL à Ecole-en-Bauges, projet en 
entrée de village. 
Il est précisé dans l’OAP Tourisme, UTN n° 11, que le projet devra s’intégrer harmonieusement au paysage 
et à l’architecture de l’entrée de village d’Ecole-en-Bauges.  
 
La Chambre d’agriculture a émis un avis favorable avec réserves :  

- Repositionner l’ER (emplacement réservé) 13 de La Ravoire en lisière de forêt et non à travers 
champs. 
Ce point a été discuté avec la commune. L’ER est déplacé en lisière de forêt pour approbation. 

- Compléter l’analyse des impacts des ER pour aménagement hydraulique et réaliser en cas de 
travaux une concertation systématique des agriculteurs. 
Cette demande a été transmise au CISALB, chargé des aménagements hydrauliques, et sort du 
champ du PLUi HD. 

- Intégrer le bâti parcelle OC2234 dans la zone urbaine plutôt que de permettre son changement de 
destination et replacer en A les parcelles OC 876, 2570 et 2572 (remarque également émise par le 
PNR des Bauges). 
Cette demande ne peut pas être intégrée à la présente modification mais sera étudiée dans une 
prochaine modification.  

 
Le PNR des Bauges a émis un avis favorable avec réserve : 

- De manière générale, les évolutions de zone Ap vers A sont à éviter. Cette modification pour 
permettre l’implantation d’un tunnel de stockage implique un impact paysager et agricole tout en 
permettant de rationaliser les stockages. Pour assurer une meilleure intégration possible, un RAL 
devra être utilisé pour la toile du tunnel, après réalisation d’insertion paysagère afin de déterminer la 
teinte la plus appropriée (remarque également émise par le SCoT Métropole Savoie).  
Ce point ne peut pas être inscrit dans le PLUi HD, il sera demandé au porteur de projet de se 
rapprocher du PNR afin de faire le point sur l’intégration paysagère du projet.  

 
Le SCoT Métropole Savoie a émis un avis favorable avec réserves : 

- Commerce / mixité fonctionnelle : Le changement de zonage proposé par la modification sur la 
commune de Saint-Alban-Leysse pour permettre une évolution de zone d’activité industrielle (zone 
Uai) vers une destination d’activité mixte (Uam1) en dehors du pôle commerciale majeur ne répond 
pas aux attentes du SCoT. 
Le secteur fait l'objet d'un aménagement maîtrisé et accompagné par la collectivité. Le foncier 
acquis par la collectivité sera géré sur le long terme via un bail à construction. Le projet 
d'implantation commerciale prévu est minime et ne vient pas remettre en cause le classement au 
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document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) (secteur non commercial). Cette 
modification reste compatible avec le SCoT.  

- De même, le passage d’une zone exclusivement commerciale (UAc) en zone d’activité mixte (UAm) 
dans un pôle commercial majeur ne répond pas aux attentes du SCoT.  
La modification du zonage est maintenue. La zone ciblée est constituée d'un tissu principalement 
d'habitat pavillonnaire sur près de 2 ha. Elle se situe à la marge du pôle de destination commerciale 
majeure identifié au DAAC sur plus de 20 ha entre l'avenue de Chambéry et les berges de la Leysse 
et dont les contours ne sont pas interprétables à la parcelle. Le choix est fait de sortir cet îlot de sa 
destination commerciale. Le classement de cet îlot, aujourd'hui non commercial, de UAc en Uam1 
ne remet pas en cause l'ensemble du pôle de destination commerciale majeure. Cette modification 
reste compatible avec le SCoT. 

- Pour parfaire l’ambition ENR du territoire, il serait également pertinent de traduire dans le PLUi HD, 
l’orientation du SCoT relative à la couverture solaire des bâtiments d’activités (industrielles, 
artisanales, voire agricoles) de plus de 200 m² de toiture et des bâtiments sous maîtrise d’ouvrage 
publique.  
Le règlement du PLUi HD exige déjà la mise en place d’un dispositif de végétalisation ou de 
valorisation énergétique sur toutes les nouvelles toitures terrasses de plus de 25 m².  

Le SCoT révèle également quelques erreurs d’incohérence dans la modification qui seront corrigées.  
 
Chambéry-Grand Lac Economie confirme les modifications apportées et émet 2 remarques :  

- Modification de l’article 7 concernant l’obligation de couverture solaire des parkings de plus de 40 
places : ces espaces de stationnement pourraient devenir à terme des tènements stratégiques dans 
un contexte de raréfaction foncière. Les collectivités devront avoir une attention particulière sur cet 
enjeu pour ne pas obérer le futur. 
Les enjeux d’accélération de production des énergies renouvelables et d’optimisation du foncier 
dans un objectif de limitation de l’artificialisation des sols est au cœur des préoccupations 
d’aménagement. Une analyse est en cours et fera l’objet de traduction dans le PLUi HD dans une 
prochaine modification.    

- Modification des OAP Roc Noir et Plantaz à La Ravoire et suppression de l’OAP à Challes-les-
Eaux : il est proposé de concerter les communes, pour envisager d’ajuster les modifications 
présentées et ainsi tenir compte des grandes orientations définies dans l’étude de requalification du 
secteur par CGLE en 2022-2023.  
L’avancée de l’étude de requalification n’est aujourd’hui pas assez avancée pour ajuster les 
modifications sur le secteur. Les orientations d’aménagement seront ajustées dans une prochaine 
modification. 

  
Le Département a émis un avis favorable sans remarque particulière. 
 
La Chambre de commerce et d’industrie a émis un avis favorable sans remarque particulière. 
 
La commune de La Ravoire a émis les remarques suivantes : 

- Demande de suppression de l’ER Lar42 situé zone de la Villette inscrit dans le PLUi HD au bénéfice 
de la commune. 
Cet ER est supprimé dans le cadre de la modification n° 3 suite à l’enquête publique.  

- Demande de modification des libellés des ER Lar11 et 37 pour l’aménagement et la protection des 
Berges dont le bénéficiaire ne doit plus être la commune mais Grand-Chambéry.  
Ces deux ER sont inscrits pour « continuité écologique et voie cyclo-piétonne » au bénéfice de la 
commune. Ces ER peuvent être supprimés, les projets de liaisons piétonnes ont été réalisés ou 
abandonnés. Deux autres ER (Lar63 et Lar62) sont bien créés sur une bande plus restreinte des 
Berges dans la modification n° 3 du PLUi HD pour « entretien, gestion et aménagement des cours 
d’eau et digues » au bénéfice de Grand Chambéry. 

- Demande de modifier le bénéficiaire de l’ER Lar 05 à Grand Chambéry, ER inscrit pour « protection 
et entretien des Berges de l’Albanne. 
Il n’y a pas de volonté d’acquisition de ce tènement par le CISALB gestionnaire des digues et cours 
d’eau. L’entretien ne nécessite en effet pas d’être propriétaire du tènement. Cet ER est supprimé du 
PLUi HD. 

 
La commune de Chambéry a émis les remarques suivantes : 

- Modification à la marge de l’OAP Général Cartier.  
Conformément à la réserve de la commission d’enquête, un périmètre d’attente de projet 
d’aménagement est inscrit sur le secteur. Les demandes sont prises en compte et l’OAP sera 
ajustée et détaillée dans le cadre de la modification n° 4 du PLUi HD.  
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- OAP Lemenc : ajouter un accès supplémentaire au projet et autoriser le collectif uniquement en cas 
de projet d’habitat participatif ou partagé. 
L’OAP est modifiée pour ajouter un accès et autoriser le petit collectif. 

 
La commune de Cognin a émis la remarque suivante : 

- Modification à la marge de l’OAP Général Cartier. 
Conformément à la réserve de la commission d’enquête, un périmètre d’attente de projet 
d’aménagement est inscrit sur le secteur. Les demandes sont prises en compte et l’OAP sera 
ajustée et détaillée dans le cadre de la modification n° 4 du PLUi HD.  

 
La commune de Jacob-Bellecombette a émis la remarque suivante : 

- Modification de l’OAP Cascade. 
Conformément à la réserve de la commission d’enquête, un périmètre d’attente de projet 
d’aménagement est inscrit sur le secteur. L’OAP sera ajustée et détaillée dans le cadre d’une future 
modification du PLUi HD.  
 

Les demandes de modification des OAP sont prises en compte pour approbation. 
 
 
Modifications du projet de modification n° 3 du PLUi HD à l’issue l’enquête publique 
 
L’enquête publique, les avis et les conclusions de la commission d’enquête et les avis des personnes 
publiques associées justifient que des modifications, exposées dans la notice annexée à la présente 
délibération, soient apportées au projet de modification n° 3 du PLUi HD.  
Ces modifications sont présentées dans la notice d’approbation jointe à la présente délibération : les 
modifications apportées par rapport au projet soumis à enquête publique sont surlignées en vert dans le 
texte. 
 
Discussion :  
 
Arthur Boix-Neveu adresse ses remerciements et celui de nombreux élus à Corine Wolf pour son travail de 
qualité en tant que vice-présidente jusqu’en septembre 2023. Il remercie le service pour le travail effectué 
sur la commune de Barberaz dans le cadre de la modification du PLUi et de la transformation de 
l’urbanisation (création de jardins familiaux et de maraîchage, limitation des constructions entre la voie 
rapide et la voie ferrée). 
 
Isabelle Dunod se dit à disposition des maires pour les modifications déjà entamées. 

Considérant que, compte tenu de leur nature et de leur caractère, les modifications proposées ne changent 
pas les orientations définies dans le PADD, ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou 
une zone naturelle et forestière, et ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance, 

Considérant les réponses apportées aux réserves émises par la commission d’enquête, 

Considérant les amendements apportés pour prendre en compte les résultats de l’enquête publique et les 
avis des PPA, 

Considérant que la modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry, telle qu’elle est présentée au 
Conseil communautaire, est prête à être approuvée, 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 à L. 153-40 et L. 153-41 à L. 153-44, 

Vu la délibération du Conseil communautaire de Grand Chambéry du 18 décembre 2019 approuvant le Plan 
local d'urbanisme intercommunal habitat et déplacements (PLUi HD) de Grand Chambéry, 

Vu l’arrêté n° 2022-010 A du 31 mars 2022 engageant la modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry, 

Vu le rapport, les conclusions motivées et avis personnel et l’avis favorable assorti de 6 réserves et de 2 
recommandations de la commission d’enquête datés du 6 septembre 2023, 

Vu le dossier de modification dématérialisé transmis à l’ensemble des membres du Conseil communautaire 
comprenant le projet de modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry soumis à approbation, 

Vu le dossier présenté en séance, 
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Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve la modification n° 3 du PLUi HD de Grand Chambéry, telle qu’elle est annexée à la présente 
délibération, modifié suite à l’enquête publique, 

- précise que la présente délibération fera l’objet l’objet des mesures d’affichage et de publicité prévues 
par la réglementation en vigueur, 

- indique que le dossier sera tenu à la disposition du public au siège de Grand Chambéry et à l’antenne 
des Bauges de Grand Chambéry, aux jours et heures d’ouverture au public. 

 
 

25 - RD - Rapport d'activité 2022 du service public de gestion des 
déchets ménagers assimilés 
 
Marie Bénévise, vice-présidente chargée des déchets et de l'économie circulaire, rappelle que Grand 
Chambéry doit présenter un rapport pour l’année 2022 sur la qualité du service public de gestion des 
déchets ménagers et assimilés. 
 
Discussion :  
 
Thierry Repentin souligne la sensibilisation croissante aux écogestes et remercie la vice-présidente et le 
service pour le travail réalisé. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de déchets ménagers et assimilés, 

Vu l'article D. 2224-2 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article 5 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, 

Vu l'avis de la commission consultative des services publics locaux du 13 juin 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- prend acte du rapport d’activité 2022 du service public de gestion des déchets ménagers et assimilés. 
 
 

26 - RD - Décisions modificatives des budgets de Grand Chambéry - 
Décision modificative n° 3 pour le budget principal, décisions 
modificatives n° 2 pour les budgets annexes des régies de l'eau potable 
et de l'assainissement et décision modificative n° 1 pour le budget 
annexe mobilité 
 
Pierre Brun, vice-président chargé des finances,présente la décision modificative n° 3 (DM 3) du budget 
principal, les décisions modificatives n° 2 (DM 2) des budgets annexes des régies de l’eau potable et de 
l’assainissement et la décision modificative n° 1 (DM 1) du budget annexe mobilité. Il s’agit de DM 
« techniques » visant à ajuster les crédits budgétaires votés le 16 mars 2023 en fonction des calendriers de 
réalisation des travaux ou d’engagements déjà délibérés. Il s’agit également de procéder à quelques 
régularisations strictement comptables demandées par le service de gestion comptable de Chambéry.  
 
 
Budget principal – DM 3 
 
Investissement 
 
Recettes 
 
Chapitre 13 – Subventions : + 403 000 € dont 370 000 € sont inscrits suite à l’attribution de la DSIL 2023 
pour le financement d’opérations de voirie, de mobilité et de sécurisation de l’espace public. Le solde relève 
d’une aide versée par l’Etat pour 30 000 € et d’une participation d’une commune pour 3 000 €. 
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Opérations pour compte de tiers 4582… : + 668 368 €. 

- Chapitre 458280 – Travaux électriques pour le compte de CGLE : + 28 368 €. 
- Chapitre 458284 – Travaux énergétiques pour le compte de CGLE : + 15 000 €. 
- Chapitre 458271 – Travaux sur le CNES pour le compte de SMSB : + 625 000 €. 

 
Dépenses 
 
Chapitre 13 – Subvention : +180 000 € sont inscrits afin de corriger une double facturation de subvention 
intervenue par erreur en 2021. 
 
Des régularisations sont opérées dans les programmes PPI selon le calendrier de déroulement de travaux. 

- Programme 104011 – Rives de l’Hyères : + 280 000 €. 
- Programme 204038 – Contrôle des seuils des cours d’eaux : - 87 000 €. 
- Programme 204022 – Espaces naturels : + 36 157 €. 
- Programme 204053 – Zones humides : - 36 157 €. 
- Programme 204041 – Travaux hydrauliques : - 10 020 €. 
- Programme 204026 – Renouvellement du matériel des cours d’eaux : + 10 020 €. 
- Programme 104012 – Digues de la Leysse : - 6 000 €. 
- Programme 104036 – Bras de décharge : + 6 000 €. 
- Programme 204007 – GER grands équipements : - 24 000 €. 
- Programme 204049 – GER bâtiments : + 24 000 €. 
- Programme 204020 – Aménagements cyclables : + 131 000 €. 
- Programme 204023 – Aménagements structurants du réseau de transport : - 126 000 €. 
- Programme 204029 – Autres aménagements de mobilité : + 10 000 €. 
- Programme 204044 – Modernisation des feux tricolores : + 15 000 €. 

Cela représente un solde de + 223 000 € sans impact sur l’équilibre de la prospective. 
 
Opérations pour compte de tiers 4581… : + 668 368 €. 

- Chapitre 458110001 – PUP Bressieux : + 28 368 €. Il s’agit d’ajuster le montant exact de l’opération. 
- Chapitre 458184 – Travaux énergétiques pour le compte de CGLE : + 15 000 €. 
- Chapitre 458171 – Travaux sur le CNES pour le compte de SMSB : + 625 000 €. 

 
 
Dépenses d’investissement 
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CHAPITRE B.P. R.P. D.M 1 et 2 du Président D.M 3 ‐ 09/11/2023 Budget Total.

001 11 112 134,80      ‐                       ‐                                          11 112 134,80    

040 1 500 000,00        ‐                       ‐                                          1 500 000,00      

041 3 000 000,00        ‐                       ‐                                          3 000 000,00      

104002 181 028,00           ‐                       ‐                                          181 028,00          

104006 2 325 698,00        1 037 520,84     334 000,00                           3 697 218,84      

104008 149 585,00           ‐                       ‐                                          149 585,00          

104010 2 912 667,00        84,00                   1 080 767,00‐                        1 831 984,00      

104011 850 555,00           ‐                       280 000,00                    1 130 555,00      

104012 199 406,00           ‐                       ‐                                          6 000,00‐                         193 406,00          

104017 4 000,00                ‐                       ‐                                          4 000,00              

104023 40 000,00              21 523,33           ‐                                          61 523,33            

104034 84 261,00              ‐                       ‐                                          84 261,00            

104036 39 448,00              ‐                       ‐                                          6 000,00                         45 448,00            

104038 748 851,00           ‐                       ‐                                          748 851,00          

104041 35 643,93              ‐                       ‐                                          35 643,93            

104042 250 000,00           123 526,99        ‐                                          373 526,99          

104044 895 198,00           15 330,56           108 000,00                           1 018 528,56      

104045 1 206 273,79        ‐                       ‐                                          1 206 273,79      

104046 3 400 500,00        1 086 688,70     ‐                                          4 487 188,70      

104047 8 000,00                ‐                       ‐                                          8 000,00              

104048 ‐                          6 029,09             ‐                                          6 029,09              

13 1 201 500,00        ‐                       180 000,00                    1 381 500,00      

16 11 966 873,00      ‐                       ‐                                          11 966 873,00    

204002 1 452 923,00        18 801,60           ‐                                          1 471 724,60      

204004 392 769,60           81 238,96           70 000,00                             544 008,56          

204007 406 000,00           164 002,34        42 000,00                             24 000,00‐                       588 002,34          

204008 ‐                          120 200,00        ‐                                          120 200,00          

204014 640 000,00           308 377,89        ‐                                          948 377,89          

204015 3 269 600,00        1 799 286,50     47 233,00‐                             5 021 653,50      

204016 2 700 000,00        400 359,31        ‐                                          3 100 359,31      

204017 60 000,00              68 030,00           ‐                                          128 030,00          

204018 ‐                          19 572,00           105 000,00                           124 572,00          

204019 290 000,00           137 859,77        ‐                                          427 859,77          

204020 1 790 000,00        606 349,67        354 000,00                           131 000,00                    2 881 349,67      

204022 145 000,00           103 861,80        36 157,00                       285 018,80          

204023 725 000,00           112 877,18        102 000,00                           126 000,00‐                    813 877,18          

204025 159 000,00           14 660,07           ‐                                          173 660,07          

204026 28 980,00              ‐                       ‐                                          10 020,00                       39 000,00            

204027 615 062,00           1 120,00             181 000,00‐                           435 182,00          

204028 7 439,00                ‐                       ‐                                          7 439,00              

204029 615 498,00           716 811,91        ‐                                          10 000,00                       1 342 309,91      

204030 481 000,00           75 348,00           ‐                                          556 348,00          

204031 282 280,25           19 333,00           ‐                                          301 613,25          

204034 620 000,00           16 464,45           ‐                                          636 464,45          

204038 104 222,00           ‐                       87 000,00‐                       17 222,00            

204039 5 000,00                ‐                       ‐                                          5 000,00              

204041 10 020,00              ‐                       ‐                                          10 020,00‐                       ‐                        

204043 50 000,00              127 489,23        ‐                                          177 489,23          

204044 17 982,00              147 257,70        ‐                                          15 000,00                       180 239,70          

204046 1 480 000,00        1 800 000,00     ‐                                          3 280 000,00      

204047 2 239 190,00        ‐                       ‐                                          2 239 190,00      

204049 1 101 320,96        136 066,85        ‐                                          24 000,00                       1 261 387,81      

204051 180 542,00           1 995 706,08     144 000,00                           2 320 248,08      

204052 318 000,00           ‐                       ‐                                          318 000,00          

204053 351 284,00           ‐                       36 157,00‐                       315 127,00          

204054 466 000,00           ‐                       ‐                                          466 000,00          

23 1 000 000,00        ‐                       ‐                                          1 000 000,00      

26 ‐                          ‐                       50 000,00                             50 000,00            

27 30 000,00              ‐                       ‐                                          30 000,00            

4581100 359 677,57           277 360,43        28 368,00‐                             28 368,00                       637 038,00          

458167 862 600,00           2 880,00             ‐                                          865 480,00          

458168 552 000,00           ‐                       ‐                                          552 000,00          

458171 262 788,28           2 089 895,47     ‐                                          625 000,00                    2 977 683,75      

458176 734 824,00           7 650,00             ‐                                          742 474,00          

458180 145 632,00           3 438,00             28 368,00                             177 438,00          

4581807 73 255,00              ‐                       ‐                                          73 255,00            

4581808 3 700 000,00        ‐                       ‐                                          3 700 000,00      

458181 ‐                          1 417,20             167 963,00                           169 380,20          

458182 174 622,80           22 800,00           167 963,00‐                           29 459,80            

458183 20 000,00              ‐                       ‐                                          20 000,00            

458184 ‐                          ‐                       15 000,00                       15 000,00            

Total 71 031 134,98      13 687 218,92   ‐                                          1 071 368,00                 85 789 721,90      
 
Recettes d’investissement 
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CHAPITRE B.P. R.P. D.M 3 ‐ 09/11/2023 Budget Tota l .

001 ‐                      ‐                      ‐                                      ‐                            

021 12 495 762,43    ‐                      ‐                                      12 495 762,43           

040 9 376 300,78      ‐                      ‐                                      9 376 300,78             

041 3 000 000,00      ‐                      ‐                                      3 000 000,00             

10 24 277 321,50    ‐                      ‐                                      24 277 321,50           

13 9 188 678,20      385 115,62         403 000,00                          9 976 793,82             

16 10 744 008,90    4 000 000,00      ‐                                      14 744 008,90           

23 1 000 000,00      114 564,68         ‐                                      1 114 564,68             

27 938 097,22         ‐                      ‐                                      938 097,22                

4582100 371 605,57         ‐                      ‐                                      371 605,57                

458267 862 600,00         ‐                      ‐                                      862 600,00                

458268 552 000,00         ‐                      ‐                                      552 000,00                

458271 ‐                      2 884 300,00      625 000,00                          3 509 300,00             

458276 734 824,00         ‐                      ‐                                      734 824,00                

458280 ‐                      ‐                      28 368,00                            28 368,00                  

4582806 160 219,00         ‐                      ‐                                      160 219,00                

4582807 222 800,00         ‐                      ‐                                      222 800,00                

4582808 3 390 156,00      ‐                      ‐                                      3 390 156,00             

458283 20 000,00           ‐                      ‐                                      20 000,00                  

458284 ‐                      ‐                      15 000,00                            15 000,00                  

Total 77 334 373,60    7 383 980,30      1 071 368,00                       85 789 721,90             
 
 
Fonctionnement 
 
Recettes de fonctionnement    Dépenses de fonctionnement 
 

CHAPITRE B.P. D.M. 3 ‐ 09/11/2023 Budget Tota l .

002 6 581 876,28        ‐                               6 581 876,28           

13 200 000,00           ‐                               200 000,00              

042 1 500 000,00        ‐                               1 500 000,00           

70 16 967 292,93      148 141,00                  17 115 433,93         

73 22 777 775,00      ‐                               22 777 775,00         

731 59 106 903,00      ‐                               59 106 903,00         

74 23 835 913,33      ‐                               23 835 913,33         

75 1 110 309,00        ‐                               1 110 309,00           

76 60 000,00             ‐                               60 000,00                

77 ‐                        ‐                               ‐                           

78 ‐                        ‐                               ‐                           

Total 132 140 069,54    148 141,00                  132 288 210,54            

CHAPITRE B.P. D.M. 1 et 2 du Prés ident  D.M. 3 ‐ 09/11/2023  Budget Tota l .

011 23 942 886,00     ‐                               23 942 886,00       

012 27 580 756,05     ‐                               27 580 756,05       

014 33 338 773,00     ‐                               33 338 773,00       

022 ‐                       ‐                               ‐                         

023 12 495 762,43     ‐                               12 495 762,43       

042 9 376 300,78       ‐                               9 376 300,78         

65 15 076 615,00     20 000,00‐                            148 141,00                   15 204 756,00       

6586 ‐                       20 000,00                            20 000,00              

66 3 370 000,00       ‐                               3 370 000,00         

67 86 000,00            170 000,00                   256 000,00            

68 6 872 976,28       170 000,00‐                   6 702 976,28         

Total 132 140 069,54   ‐                                      148 141,00                   132 288 210,54       
 
Recettes 
 
Chapitre 70 – Produits des services : + 148 141 € au titre d’une refacturation par le budget principal au 
budget annexe régie de l’assainissement pour le financement de dépenses au titre de la galerie de rejet du 
lac du Bourget. 
 
Dépenses 
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : + 148 141 € pour le paiement d’une refacturation du 
CISALB pour le financement de l’entretien de la galerie de rejet du lac du Bourget. Cette somme sera 
inscrite en recettes car le budget principal ne tient qu’un rôle « d’intermédiaire » entre le CISALB et le budget 
de l’assainissement. 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : + 170 000 € afin de corriger une erreur de facturation auprès du 
Département intervenue en 2012. Il s’agit donc d’une régularisation comptable à la demande du service de 
gestion comptable. Cette somme sera prélevée sur le reliquat non affecté sur le résultat de clôture à fin 
2022. 
 
Chapitre 68 – Dotations et provisions : -170 000 € conformément aux explications du point précédent, afin 
d’équilibrer la DM et sans impact sur la prospective en vigueur. 
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Budget annexe mobilité – DM 1 
 
Investissement 
 
Dépenses 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : + 1 039 000 € afin d’ajuster le budget prévu pour la commande 
de 15 bus en motorisation BioGNV conformément à la délibération du 16 mars 2023. 
 
Chapitre 23 – Travaux en cours : - 1 039 000 €, la DM est équilibrée par réaffectation de crédits entre 
chapitres comptables, conformément à la nomenclature M43 qui encadre le budget annexe mobilité. 
 

CHAPITRE B.P. R.P.   D.M 1 ‐ 09/11/2023  Budget Tota l .

001                           ‐                      ‐                                ‐                       ‐  

020                           ‐                      ‐                                ‐                       ‐  

040 15 000,00                                 ‐                                ‐   15 000,00       

041                           ‐                      ‐                                ‐                       ‐  

16 1 265 806,00                            ‐                                ‐   1 265 806,00  

20 90 000,00              28 838,40                                    ‐   118 838,40     

21 5 614 000,00         66 856,64       1 039 000,00                  6 719 856,64  

23 2 510 654,73         15 614,97       1 039 000,00‐                  1 487 269,70  

26                           ‐                      ‐                                ‐                       ‐  

Total 9 495 460,73         111 310,01                                  ‐   9 606 770,74    
 
 
Fonctionnement 
 
Recettes de fonctionnement    Dépenses de fonctionnement 

CHAPITRE B.P. D.M 1 ‐ 09/11/2023 Budget Tota l .

002 5 777 091,20          ‐                               5 777 091,20       

013 ‐                          ‐                               ‐                       

042 15 000,00               ‐                               15 000,00            

70 5 642 048,00          ‐                               5 642 048,00       

73 23 000 000,00        1 675 000,00               24 675 000,00     

74 1 881 140,00          ‐                               1 881 140,00       

75 70 000,00               ‐                               70 000,00            

76 ‐                          ‐                               ‐                       

77 ‐                          225 000,00                  225 000,00          

Total 36 385 279,20        1 900 000,00               38 285 279,20          

CHAPITRE B.P. D.M 1 ‐ 09/11/2023 Budget Tota l .

011 2 483 881,00         17 708,00‐                               2 466 173,00        

012 629 586,00            ‐                                         629 586,00           

014 46 357,00              ‐                                         46 357,00             

022 ‐                         ‐                                         ‐                        

023 15 000,00              ‐                                         15 000,00             

042 2 047 595,00         ‐                                         2 047 595,00        

65 25 926 395,00       1 917 708,00                          27 844 103,00      

66 202 374,00            ‐                                         202 374,00           

67 ‐                         ‐                                         ‐                        

68 5 034 091,20         ‐                                         5 034 091,20        

Total 36 385 279,20       1 900 000,00                          38 285 279,20        
 
Recettes  
 
Chapitre 73 – Impôts et taxes : + 1 675 000 € au titre du versement mobilité attendu pour 2023. Cette 
somme avait été volontairement « mise de côté » lors du vote budget primitif 2023, dans l’attente du 
chiffrage de l’avenant 3, non inscrit au budget primitif, et dont le montant définitif a été délibéré le 19 octobre 
2023. 
 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels : + 225 000 € au titre d’une aide exceptionnelle de l’Etat en 2023. 
 
Dépenses  
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : + 1 917 708 €. 

- + 1 900 000 € afin de financer l’ensemble des engagements financiers pris au titre de l’avenant 3 du 
contrat de DSP délibéré le 19 octobre 2023 ainsi que l’actualisation des prix du contrat 2023. 

- + 17 708 € au titre de l’intéressement du contrat de DSP. 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : - 17 708 € afin de les transférer vers le chapitre comptable 65. 
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Budget annexe régie de l’assainissement – DM 2 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : + 155 000 € afin de financer des frais liés à la mise en service 
de l’unité de biométhane en 2023 (+ 115 000 €) et de payer la contribution 2023 de la régie de 
l’assainissement au financement du suivi environnemental de la galerie de rejet gérée par le CISALB  
(+ 40 000 €).  
 
Chapitre 022 – Dépenses imprévues : - 155 000 € afin d’équilibrer la DM et conformément à la prospective. 
 

CHAPITRE B.P. D.M 1 D.M 2 ‐ 09/11/2023 Budget Total .

002 ‐                            ‐                          ‐                                ‐                        

011 4 902 568,00            ‐                          155 000,00                    5 057 568,00        

012 4 188 624,00            ‐                          ‐                                4 188 624,00        

014 1 050 000,00            ‐                          ‐                                1 050 000,00        

022 193 996,00               ‐                          155 000,00‐                    38 996,00             

023 1 709 942,00            ‐                          ‐                                1 709 942,00        

042 4 250 000,00            ‐                          ‐                                4 250 000,00        

65 327 000,00               ‐                          ‐                                327 000,00           

66 1 066 393,00            ‐                          ‐                                1 066 393,00        

67 726 792,06               350 000,00             ‐                                1 076 792,06        

68 6 744 578,20            ‐                          ‐                                6 744 578,20        

Total 25 159 893,26          350 000,00             ‐                                25 509 893,26        
 
 
Budget annexe régie de l’eau potable – DM 2 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général : + 30 000 € afin de financer des frais liés à des 
renouvellements de compteurs d’eau. 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : + 100 000 € dans le cadre d’une action menée en 2023 pour la 
suppression de branchements en plomb résiduels sur le périmètre de Grand Chambéry. 
 
Chapitre 68 – Dotations et provisions : - 130 000 € afin d’équilibrer la DM et conformément à la prospective 
en vigueur. 
 

CHAPITRE B.P. D.M 1 D.M 2 ‐ 09/11/2023 Budget Tota l .

011 3 833 885,00          30 000,00                     3 863 885,00        

012 4 338 011,00          ‐                                4 338 011,00        

014 2 425 000,00          ‐                                2 425 000,00        

022 188 067,00             30 000,00‐                 158 067,00           

023 1 368 890,00          ‐                                1 368 890,00        

042 3 950 000,00          ‐                                3 950 000,00        

65 180 000,00             ‐                                180 000,00           

66 1 400 000,00          ‐                                1 400 000,00        

67 220 000,00             370 000,00               100 000,00                   690 000,00           

68 5 566 953,69          130 000,00‐                   5 436 953,69        

Total 23 470 806,69        340 000,00               ‐                                23 810 806,69        
 

Vu les crédits inscrits au budget 2023, 

Vu l’avis de la commission des finances du 7 novembre 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- approuve la décision modificative n° 3 du budget principal, les décisions modificatives n° 2 des budgets 
annexes des régies de l’eau potable et de l’assainissement et la décision modificative n° 1 du budget 
annexe mobilité, telles que présentées ci-dessus. 
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27 - RD - Communication du rapport annuel 2022 établi par la SPL 
Agence Ecomobilité Savoie Mont-Blanc 
 
Christophe Pierreton, vice-président chargé de la mobilité, rappelle que le Conseil communautaire a 
approuvé le 28 mars 2019 la création d’une société publique locale (SPL), l’Agence Ecomobilité Savoie 
Mont-Blanc, avec laquelle un nouveau marché a été conclu le 1er  juillet 2022, pour une durée de trois ans. 
 
Conformément au marché établi et notamment l’article 19-5 du cahier des clauses particulières, la SPL doit 
transmettre à Grand Chambéry son rapport d’activités annuel, au plus tard le 31 mars de l’année civile 
suivante. 
 
Il est donc demandé à l’assemblée délibérante de prendre acte du rapport annuel, figurant en annexe de la 
présente délibération. 
 
Discussion :  
 
Thierry Repentin remercie Alain Caraco et l’Agence Ecomobilité. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité, 

Vu le marché n° 220073 établi avec la SPL Agence Ecomobilité Savoie Mont-Blanc, 

Vu la commission consultative des services publics locaux du 26 octobre 2023, 

Vu la commission mobilité du 24 octobre 2023. 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- prend acte du rapport annuel 2022 établi par la SPL Agence Ecomobilité Savoie Mont-Blanc. 
 
 

28 - RD - Communication du rapport annuel 2022 établi par la société 
Keolis Chambéry 
 
Christophe Pierreton, vice-président chargé de la mobilité, rappelle que le Conseil communautaire du 
12 juillet 2018 a approuvé le contrat de délégation de service public (DSP) avec la société Keolis portant sur 
la gestion et l’exploitation du réseau de transport public de voyageurs, à compter du 1er janvier 2019, pour 
une durée de six ans. 
 
Conformément à l’article 38 du contrat de délégation de service public, le délégataire doit remettre à Grand 
Chambéry, avant le 1er juin, le rapport prévu à l’article L. 1411-3 du code général des collectivités territoriales 
et dont le contenu est défini à l’article R. 1411-7 du même code. 
 
Il est donc proposé de prendre acte du rapport de synthèse, figurant en annexe à la présente délibération. 
 
Le rapport annuel complet est consultable à la direction de la mobilité de Grand Chambéry. 
 
Discussion :  
 
Christophe Pierreton signale qu’un comité de pilotage de la nouvelle DSP se tiendra le 10 novembre. 
L’appel d’offres devrait être publiée avant la fin de l’année et le contrat devrait être voté par le Conseil 
communautaire en juillet ou septembre 2024. 
Il ajoute que l’achat de 15 bus GNV, qui autorisés dans la future ZFE, est en cours de validation auprès de 
l’UGAP. 
 
Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité, 

Vu les articles L. 1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 
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Vu la délibération n° 124-18 C du Conseil communautaire du 12 juillet 2018 approuvant le contrat de 
délégation de service public et les tarifs applicables à compter du 1er juillet 2019, 

Vu la délibération n° 197-19 C du Conseil communautaire du 18 décembre 2019 portant approbation de 
l'avenant n° 1 à la convention de délégation de service public de transport public de voyageurs, 

Vu la délibération n° 139-21 C du Conseil communautaire du 15 avril 2021 portant approbation de l'avenant 
n° 2 à la convention de délégation de service public de transport public de voyageurs, 

Vu l’avis de la commission consultative des services publics locaux du 26 octobre 2023, 

Vu l’avis de la commission mobilité du 24 octobre 2023, 
 
Décision : Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après avoir délibéré et à l'unanimité : 

- prend acte du rapport de synthèse 2022 établi par la société Keolis Chambéry. 
 
 
 
 
} 
 
:} {, 

----------------------------------------------------- 

Le président clôt la séance à 21h40. 

 
Le secrétaire de séance,  
Arthur Boix-Neveu 

Le président, 
Thierry Repentin 
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• Les rives de la Leysse sur 2,7 km
• Entre les ponts de l’A41 et du

Tremblay
• Voglans et La Motte-Servolex

Tremblay

A41



Des digues en TRES MAUVAIS ETAT



Un niveau de protection TRES INSUFFISANT : 140 m3/s



Des ENJEUX socio-économiques importants
en cas de rupture de digue

• 155 habitations
• 330 habitants
• 160 entreprises 2 500 employés
• 160 ha de terres agricoles
• 50 millions d’euros de dégâts matériels
• Fermeture de l’aéroport
• Fermeture VRU et RD
• Fermeture voie verte
• Destruction conduite d’assainissement

de Grand Chambéry D1200 mm
réseau ENEDIS souterrain



Une rivière en MAUVAIS ETAT
ECOLOGIQUE

• Canal rectiligne
• Habitats aquatiques pauvres
• Boisement peu diversifié
• Déconnectée des zones humides et

des boisements associés



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE

Digue 
rive droite 
INSTRABLE

Digue 
rive gauche 
INSTABLE

Leysse PLUS 
LARGE

Zone humide / boisement déconnectés

Zone humide / boisement humide 
RECONNECTÉS

Leysse
canalisée

Digue 
rive droite 
CONFORTÉE

Digue 
rive gauche 
RECONSTRUITE

TRAVAUX 
D’URGENCE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE

Déboisement - 37 500 m²
• Dont 32 000 m² sur la digue RG
• Dont 7 490m² en EBC sur un total de 45 165m² d’EBC

Reboisement 17 500 m²
• 40 000 boutures de saules arbustifs ; 60 fascines / fagots de saules
• 2 000 arbres

Changement de destination 4 000 m²
• 4 000 m² de cultures qui deviennent des prairies humides

Reconnexion de boisements existants 37 300 m²
• 37 300 m² de boisements reconnectés à la Leysse en RG

Zones humides :
• Perte - 35 000 m² de zones humides déconnectées et peu fonctionnelles
• Gain 70 000 m² de zones humides connectées et fonctionnelles



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Une rivière PLUS SURE et PLUS VIVANTE



Conseil communautaire
Approbation du Règlement Local de Publicité 

intercommunal (RLPi)

9 novembre 2023

1



1er semestre 23

9 novembre 2023

Conseil du 
26 janvier 2023

Juin/juillet 23

2019 2021 2022

Bilan de la 
concertation

et arrêt du 
projet

LA DÉMARCHE D’ELABORATION DU RLPi

Phase administrative

Second arrêt  
11 mai 2023

Public  103 remarques dont 40 contributions
anonymes
Professionnels  3 remarques SNPE / JCDecaux /
UPE
Associations 3 remarques
FNE /Paysage de France / Collectif d’associations



Les dispositifs encadrés

• Publicité : « Toute inscription, forme ou image destinée à informer le 
public ou à attirer son attention.»

• Préenseigne : « Toute inscription, forme ou image indiquant la 
proximité d’un immeuble où s’exerce l’activité déterminée.» 

• Enseigne : « Toute inscription, forme ou image apposée sur un 
immeuble et relative à l’activité qui s’y exerce.»

Le cadre pour la publicité : le Règlement National de Publicité (RNP)

3 types de 
dispositifs 
encadrés

publicités et 
pré-enseignes

enseignes



Les formes

Le nombre :

‐ Par support

‐ Par entreprise

La typologie des 
supports : au 
sol, mural, etc.

Les formats : 
surface, 

hauteur, % de 
surface 

commerciale, 
etc.

Les modalités 
d’installation : 
sur une façade, 
sur auvent, 
dans un 
périmètre 
patrimonial, 

etc.

Le mode 
d’éclairage

Le cadre pour la publicité : le Règlement National de Publicité (RNP)

Les paramètres des dispositifs encadrés

Le contenu du 
message

La couleur du 
message



Le territoire est zoné en fonction des enjeux dégagés du diagnostic et pour lesquels des ambitions ont été
définies dans les orientations.

Dans chacune des zones et trames, les dispositions générales puis les dispositions particulières viennent
restreindre certaines dispositions nationales.

Quatre zones de publicité sont définies 

 La zone 1 - ZP1 couvre les espaces naturels et bâtis des deux parc naturels régionaux du territoire, les 
massifs des Bauges et de la Chartreuse. Dans ce secteur les enjeux sont d’éviter la mise en concurrence entre 
des motifs paysagers emblématiques des parcs et l’affichage extérieur.

 La zone 2 ZP2 comprend les cœurs de ville et les cœurs de bourg (hors communes couvertes par la ZP1). 
Ces délimitations sont basées sur une réalité physique de territoire (en lien avec les zones du PLUi HD)

 La zone 3 ZP3 concerne les tissus résidentiels mixtes.

 La zone 4 ZP4 couvre les zones d’activités économiques et commerciales.

Trois trames se superposent ponctuellement aux zones 

--> La Trame 1 T1 « patrimoine » se superpose aux zones (ZP) sur les espaces naturels et bâtis présentant un 
intérêt patrimonial 

 La trame 2 T2 « Espace vitrine » se superpose aux zones (ZP) sur les entrées de ville présentant soit un 
caractère emblématique à préserver soit un enjeu de requalification

 La trame 3 T3 « Périmètre d’interdiction de publicité » se superpose aux zones (ZP) autour des écoles, sur 
les communes de Chambéry, de Barberaz et de Cognin, sur les économiques de Saint-Baldoph, et sur la voie 
verte cyclable

Le RLPi de Grand Chambéry



zonage



La traduction règlementaire 

Le règlement s’organise en deux parties :
 La première dédiée aux dispositions générales du règlement, s’appliquant sur tout le

territoire,
 La seconde dédiée aux dispositions particulière à chaque zone.
Chacune dispose d’une première partie définissant les règles applicables aux publicités et pré‐
enseignes et d’une seconde applicable aux enseignes.

Objectifs majeurs des dispositions 
générales, publicités et préenseignes : 

‐ durcir la règle de densité, 
‐ baisser les hauteurs, 
‐ améliorer la qualité,
‐ Interdiction du numérique,
‐ Interdiction en toiture,
‐ Extinction nocturne de 22h à 7h.

Objectifs majeurs des dispositions générales, 
enseignes : 

‐ intégration dans la composition de la façade,
‐ Interdiction en toiture, 
‐ réduction du nombre et des formats 

(réglementés dans les zones), 
‐ interdiction des enseignes numériques,
‐ Extinction nocturne de 22h à 7h.

LES DISPOSITIONS GENERALES

LES DISPOSITIONS PARTICULIERES

Elles apportent les spécificités liées à chacune des 4 zones et des 3 trames



Elaboration – les principales étapes

 28 mars 2019 Prescription du RLPi par délibération du conseil communautaire 

14 septembre 2022 : Débat sur les orientations stratégiques en Conférence des maires 

10 novembre 2022  le Conseil communautaire acte de la tenue du débat sur les orientations

 concertation engagée selon les modalités prévues par la délibération du 28 mars 2019 pendant 
toute la durée de l'élaboration du projet  et arrêtée le 16 décembre 2022

 26 janvier 2023  : Bilan de la concertation et arrêt du projet de RLPi

 Transmission aux personnes publiques associées pour avis + commission départementale de la 
nature des sites et des paysages [CDNPS]

 26 janvier 2023 bilan de la concertation et arrêt du projet de RLPi

11 mai 2023 : second arrêt du projet à la majorité des deux tiers des suffrages exprimés

5 juin 2023 ‐ 5 juillet 2023  Enquête publique 

 11 août 2023 Rapport et conclusions motivées du commissaire enquêteur avec un avis 
favorable assorti de quatre réserves

31 novembre 2023 présentation en commission habitat, urbanisme, foncier et gens du voyage

7 novembre 2023 : conférence des maires

 9 novembre 2023 : Approbation



Elaboration du RLPi : enquête publique et approbation

L’enquête publique a eu lieu du 5 juin 2023 au 5 juillet 2023

Phase post‐enquête publique juillet ‐ septembre
 PV de synthèse remis par le commissaire enquêteur le 13 juillet 2023
 Réponses de Grand Chambéry le 28 juillet 2023
 Rapport et conclusions du commissaire enquêteur : il a remis son

rapport et ses conclusions motivées le 11 août 2023, avec un avis
favorable sans recommandations mais assorti de quatre réserves.

 Août/ Septembre : validation des réponses avec les communes et les
partenaires

 Octobre : mise en forme de la délibération et des annexes

 Approbation au Conseil communautaire du 9 novembre 2023

 Impression novembre

 RLPi exécutoire en décembre



Réserve n°1 : prises en compte des demandes de modifications et de précisions
exprimées par l'Etat dans son rapport, ainsi que des réserves de l’ABF et de la
CDNPS sur la Trame 1 (T1) – Patrimoine
 réserve levée pour la majeure partie, en étendant la trame T1 à l’ensemble

des périmètres des Monuments Historiques sur toute l’agglomération sauf
pour un secteur spécifique situé sur la zone d’activités économiques de
Bassens.
Sur Chambéry, des ajustements réglementaires sont réalisés dans les zones
ZP2 et ZP3, sur les surfaces unitaires d'affichage autorisées sur les différents
mobiliers urbains

Réserve n°2 : prise en compte de la demande du PNR de Chartreuse sur
l'intégration dans la zone parc des communes ayant récemment adhéré
(Saint‐Sulpice, Jacob‐Bellecombette (partie classée PNR) et Barberaz (partie classée PNR),
Reserve levée avec l’intégration en ZP1 des secteurs concernés

Prise en compte des réserves du commissaire enquêteur 



Réserve n°3 : prises en compte des demandes de la commune de La
Ravoire
Reserve levée, demandes prises en compte

Réserve n°4 : que soit réalisée une étude d'impact économique du RLPI
validant l'économie générale du projet
 Il n’y a pas lieu de donner suite à cette réserve qui ne sera donc pas

levée
Art L.581‐2 du code de l’environnement : l’édiction des règles relatives aux
publicités, enseignes et pré enseignes est établie afin de préserver le cadre de
vie. Dans ce cadre, aucune disposition législative ou règlementaire relative au
règlement local de publicité n’impose la mise en œuvre d’une étude d’impact
économique, ou d’une évaluation socio‐économique

Prise en compte des réserves du commissaire enquêteur 



Dans le délai de 3 mois à compter de la délibération d’arrêt du projet de RLPi, les
communes membres consultées sur le projet de RLPi ont rendu : 11 avis
favorables, 23 avis favorables tacites, 2 avis favorable avec observations, 2 avis
défavorables.

Compte tenu de ces 2 avis défavorables, le projet de RLP a été soumis à nouveau au
Conseil communautaires le 11 mai 2023. Il a arrêté à l’identique le projet de RLP à la
majorité des deux tiers des suffrages exprimés

Les avis des communes ont été pris en compte dans la quasi totalité des cas, sauf
demandes ne concernant pas le RLPi (Cognin RIS), ou impossibles à réaliser en
phase d’approbation (Barberaz pub. murales ZP3), ou avis sur des éléments ayant
déjà été validés/invalidés par le comité de pilotage (St Alban Leysse).

Ces avis des communes membres ont permis :
- De compléter le rapport de présentation sur des précisions méthodologiques et sur le

chapitre des justifications (extension trame T1, intensité lumineuse, extension trame T3…),
- De préciser le règlement écrit, notamment sur l’éclairage/luminance et sur la trame T2

concernant les enseignes scellées au sol,
- De faire ponctuellement évoluer le zonage et de préciser les délimitations de certaines

zones, notamment une meilleure prise en compte de zones centre‐ville ZP2 et de zones
d’activités ZP4,

- D’améliorer la qualité des plans et leur format (AO) pour une meilleure lisibilité graphique.

Prise en compte de l’avis des communes



Avis reçus Contenu décision

Etat Avis favorable, sous réserve de leurs 
précisions et modifications

Réserve reprise par le CE

PNR de Chartreuse Avis favorable sous réserve de l’intégration 
des communes en ZP1

Réserve reprise par le CE

Architecte des Bâtiments 
de France 

Demande d’intégrer tous les périmètres 
monuments historiques dans la trame T1 « 
patrimoine ».

Réserve reprise par le CE

CDNPS Avis favorable, sous réserve d’intégrer tous 
les périmètres MH dans la trame T1 
« patrimoine »

Réserve reprise par le CE

PNR du Massif des Bauges Avis favorable demande de matérialiser 3 
monuments historiques

Demande suivie

CCI Avis favorable avec deux remarques
techniques (règlement)

Demande suivie

Département Avis favorable  ‐

Chambre d’agriculture Avis favorable  ‐

UPE ‐ Union de la 
Publicité Extérieure

Avis défavorable Quelques modifications techniques 
suivies, mais sur le fond, il n’est pas 
donné suite à leur demande 
d’assouplissements majeurs de la 
règle 

Prise en compte des avis des personnes publiques associées



Avis des autres organismes consultés après l'arrêt du projet

il ressort des différentes contributions recueillies pendant l’enquête publique que :

• les associations de protection de l'environnement et les collectifs d’association de
citoyens souhaitent au vu de leurs propositions un renforcement significatif de la
réglementation de nature à diminuer drastiquement la présence publicitaire sur le
territoire, avec des citoyens qui préconisent une interdiction quasi totale. Ils
considèrent dans l’ensemble que le projet de RLPi soumis à l'enquête n'est pas
suffisamment restrictif.

• à l'inverse, les professionnels de la publicité extérieure considèrent que le projet de
RLPi est de nature à impacter trop lourdement leur activité et proposent des
modifications qui vont dans le sens d'un assouplissement significatif du RLPi. Il s'agit
principalement de modifications pour des règles plus permissives.

Sur ces éléments, comme le souligne le commissaire enquêteur les élus de Grand
Chambéry ont recherché un équilibre entre la nécessaire protection du cadre de vie et
des paysages, les aspirations des citoyens, et la vitalité économique du territoire.
L'arbitrage entre les besoins d'affichage nécessaires au maintien de l'activité
économique et la protection du paysage a constitué le fil directeur de l'élaboration du
RLPi.



associations
Le RLPi soumis à approbation répond à une partie des demandes des
associations notamment avec l’extension du périmètre de la ZP1 et par
l’inclusion dans la trame T1 de tous les périmètres des monuments historiques,
en renforçant juridiquement l'interdiction de publicité numérique prévue au
RLPI, en limitant les températures de couleur.

professionnels
Concernant les professionnels, quelques améliorations techniques demandées,
notamment la précision du format maximum d'affichage en ZP4 (taille du pied /

format : 8 m² de surface d'affichage unitaire maximale pour 10,5 m² hors tout) sont
prises en compte mais sur le fond, et comme l’a rappelé le commissaire
enquêteur, les choix règlementaires traduisent la volonté des élus de maîtriser
la présence des dispositifs publicitaires dans les paysages urbains sur
l’ensemble du territoire de Grand Chambéry. Il n’est donc pas donné suite à
leurs demandes d’assouplissement significatif du RLPi conduisant à des règles
plus permissives.

Avis des autres organismes consultés et du public



Public
Pour les observations du public, la majorité des remarques (95 sur
100) rejette globalement le projet, avec une demande de
supprimer totalement toutes formes de publicité sur le territoire.

Nombre de ces points ne sont pas de la compétence du RLPi, le
Code de l’Environnement ne lui donnant ni les outils
réglementaires pour les gérer, ni le droit de justifier de dispositifs
réglementaires pour ces raisons.
Ainsi, le RLPi ne peut interdire totalement la publicité sur tout le
territoire, ou encore moins gérer le contenu des publicités
affichées.
En revanche, le RLPi encadre de manière plus restrictive que la
réglementation nationale les possibilités d’affichage des
publicités, pré‐enseignes et enseignes.

Avis des autres organismes consultés et du public



Le dossier du RLPi de Grand Chambéry ainsi modifié, à approuver, est
composé des pièces suivantes :
- Le rapport de présentation qui présente le diagnostic, les orientations
générales et les justifications des dispositions réglementaires ;
- Le règlement littéral qui comprend les règles applicables d'une part aux
publicités et préenseignes, et d'autre part aux enseignes. Il précise les
dispositions spécifiques aux différentes zones et aux différents types de
supports ;
- Les annexes qui comprennent :

* le règlement graphique - plans de zonage ;
* les arrêtés d'entrée et de sortie d'agglomération transmis par les
communes.

 Il est précisé que ce dossier complet du RLPi, accompagné du rapport
et des conclusions du commissaire enquêteur, est joint à la délibération,
de même que l’annexe détaillant les observations et avis recueillis sur le
projet, leur prise en compte ou non, avec en particulier les modifications le
cas échéant à apporter au RLPi.

RLPi soumis à approbation



Merci de votre attention 



Rapport du service public de 
prévention et de gestion des 

déchets ménagers et assimilés
- année 2022-



LA DIRECTION DE LA GESTION DES DECHETS

• La direction de la gestion des déchets compte 107 agents, 7 services

• Elle assure la collecte des déchets ménagers et assimilés, la prévention des 
déchets, et la relation à l’usager



LES FAITS MARQUANTS 2022

• Déploiement du compostage partagé

• Stand à la Foire de Savoie

« Trier, réduire, valoriser »

• Gratuité des composteurs individuels

• Communication sur l’extension des consignes de tri 

• Expérimentation de collecte des déchets compostables

• S’ancrer sur l’ère de l’économie circulaire

• Contractualisation avec des éco‐organismes en charge de nouvelles filières



LA PREVENTION DES DÉCHETS

• Près de 400 animations pédagogiques : semer les graines de la SOBRIETE : 

4076 élèves sensibilisés 

• Des ateliers (changer ses pratiques) et des visites de site (centre de tri) ont 
touché environ 800 adultes

• Les évènements dont les WE de récup’ ont capté jusqu’à 1 200 visiteurs



LA PREVENTION DES DÉCHETS

• Les déchets compostables : 1 700 composteurs individuels distribués (pour un 
total de 12 000 sur le territoire)

• Gratuité des composteurs dès 2022

• 22 sites supplémentaires en compostage partagé, soit 120 sites à fin 2022

• Jusqu’à 1 920 tonnes d’OMr détournées grâce au compostage !

• Près de 400 prêts de broyeurs soit 8 780 m3 de déchets verts en moins dans nos 
déchetteries



LA COLLECTE DES DÉCHETS

58%

42%

Ordures ménagères

CGV Bacs 52%

48%

Emballages

CGV BOM

• Prestations de service : la collecte de  
Chambéry le we, la collecte des cartons 
commerçants , la collecte des textiles…

• 80 conteneurs semi enterrés implantés 
en 2022 (22 nouveaux sites)



LA COLLECTE DES DÉCHETS



LA VALORISATION
• 99 % des déchets ménagers valorisés :

• Valorisation énergétique : Omr et Refus de tri à l’UVETD de Savoie Déchets

• Valorisation matière : collecte sélective au Centre de Tri de Savoie déchets. Verre 
et déchets de déchetterie (ferrailles, cartons, bois…) chez les recycleurs

• Un refus de tri en progrès en 2022 : 17,89 % (22,8 % en 2021)

• Valorisation organique : les déchets composables à la plateforme de compostage



LES DECHETTERIES
• 4 déchetteries sur le territoire permettent de venir déposer gratuitement les 

déchets ménagers volumineux et les déchets dangereux et toxiques 

Réemploi : prestations réalisées par l’association Les Chantiers Valoristes
(réemploi, réutilisation ou démantèlement pour valorisation matières)



LA RELATION USAGERS
• Informer et donner les clefs pour agir : 5 500 foyers touchés en 2022

• La lutte contre les incivilités : 146 avertissements et 22 factures liés aux dépôts 
sauvages

• Plus de 4 600 appels et 800 signalements sur la plateforme de contact



LES INDICATEURS FINANCIERS



LES INDICATEURS FINANCIERS

101,17 € HT Coût aidé par habitant 
en 2022

100,83 € HT en 2021



Agence Ecomobilité 
Savoie Mont-Blanc



La SPL Agence Ecomobilité Savoie Mont-Blanc











Présentation du rapport annuel 2022 de la DSP

Synchro Bus





L’entreprise délégataire Keolis Chambéry

+ Filiale du Groupe KEOLIS, créée spécifiquement suite au gain de l’appel d’offre

> 270 salariés pour 80 véhicules mis à disposition et 40 en sous-traitance

> Contrat de Délégation de Service Public de 6 ans (2019 – 2024) signé avec Grand 
Chambéry

+ Exploitation du réseau et entretien/maintenance des biens mis à disposition.

> services de transport public régulier,

> services de transport scolaire, 

> les services de transport à la demande, 

> le service de transport des personnes à mobilité réduite (Synchro Access’)

+ Le recours à la sous-traitance pour l’exploitation du réseau a été guidé par des 
contraintes opérationnelles (saturation du dépôt des Chevaliers Tireurs) et 
organisationnelles (notamment pour les services scolaires)

> 16% des km des lignes régulières

> 100% des km des services scolaires et de Synchro Access’

3

Le service délégué

Recours à des tiers affrétés



Chiffres clés techniques
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2019 2021 2022
Contractuel

2022

Km parcourus 

totaux
5 139 005 5 154 220 5 189 467 5 179 640

Heures de 

production
284 602 269 923 272 359 291 220

Fréquentation 9 459 021 6 441 250 7 680 239 -

V/K 1,84 1,25 1,48 -

Nombre de 

conducteurs 

(en propre)

182,17 181,80 184,27 162,72

Km par 

conducteur
21 223 21 765 22 050 23 769





Evolutions de l’offre à partir de septembre 2022

6

+ Amélioration de la fréquence de la ligne A en heure de pointe : passage de 8mn à 6mn, 
jusqu’aux vacances de février (+25 trajets / jour)

+ Prolongation de la ligne scolaire 251 dans le secteur des Monts

+ Ajustement de l’offre Synchro Montagne Eté

+ Développement d’une solution d’information par SMS destinée aux scolaires
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Etat de la production
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+ Une offre de transport réalisée très proche du théorique contractuel

+ Les km non réalisés représentent 1,58% du théorique, répartis comme suit :

> Mouvements sociaux : 61% (dont 2 blocages du dépôt)

> Covid : 20% (Plan de Transports Adaptés et pics d’absentéisme)

> Intempéries : 10% (neige)

> Pannes matériel : 4%

> Autres : 5%
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Vente de titres

9

+ Des ventes qui continuent de progresser depuis la sortie de la crise COVID (+18% par 
rapport à 2021), même si elles restent encore en retrait par rapport à l’année 2019.

+ Deux nouveaux titres : le M-ticket sur l’application mobile Synchro Chambéry (1,40€) et 
le ticket tribu (5€ pour 24h, jusqu’à 5 personnes).
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Dématérialisation des titres de transport

10

+ Un ticket SMS (ticket unité acheté en envoyant un SMS à un numéro dédié) toujours 
très prisé malgré l’augmentation de son prix au 01/07/2022 (1,70€ au lieu de 1,40€)

+ Un M-Ticket (ticket unité vendu sur l’appli mobile Synchro) qui démarre doucement : 
4% des ventes de titres à l’unité
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Fréquentation par ligne

11

+ Le poids des lignes Chrono reste prépondérant dans le trafic du réseau. La ligne B est 
la plus fréquentée, devant la C puis la A.
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TPMR : Synchro Access’

12

+ La fréquentation du 
service Synchro 
Access’ est revenue à 
son niveau d’avant 
crise sanitaire

C
o
n
tr

a
t 

d
e
 D

S
P

 2
0
1
9

-2
0
2
4
 -

R
a
p
p
o
rt

 2
0
2
2
 

+ 70% des trajets réalisés 
concernent des motifs 
« autres » (activités 
sportives ou culturelles, 
sorties, visites chez des 
particuliers, restaurant)
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Synthèse globale 

13

+ En  2022, le retard de fréquentation par rapport à 2019 est de 22%

+ A noter : l’enquête Origine/Destination réalisée en novembre 2022 fait état d’un écart de 22% 
entre les données de validations et le comptage réalisé pendant l’enquête (Ecart = fraude + 
non validation)
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Agence commerciale
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+ Commande de la carte Oùra en ligne possible depuis le 11/05/22

+ Nouvelle boutique en ligne : 5 fois plus de ventes en 2022 qu’en 2021 

+ Lancement d’un espace « Scolaire » sur le site internet du réseau
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 + 104 stands Synchro Bus réalisés

+ Une campagne de communication d’envergure 
sur les Chronos

+ Des partenariats renforcés : piscines, braderie, 
Odyssea, chaînes d’inscriptions scolaires et 
universitaires … 

+ 1ère édition du Défi sans ma voiture avec 34 
personnes travaillant sur le territoire de l’agglo

A la rencontre des habitants du 
territoire
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Une qualité de service en léger progrès
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Vérification des titres de transport

18

+ Un taux de contrôle annuel de 2,3% (contractuel 
= 2%)

+ 3 729 PV dressés pour un taux de fraude 
apparent de 2,36% et un taux de recouvrement 
de 69%

+ 5 opérations de contrôle renforcé avec le 
concours d’un prestataire sous-traitant, et parfois 
des forces de l’ordre (avec des taux de fraude 
constatés de l’ordre de 7%)

+ 324 Trok’it proposés, dont 82 transformés en 
abonnements annuels (25%)

C
o
n
tr

a
t 

d
e
 D

S
P

 2
0
1
9

-2
0
2
4
 -

R
a
p
p
o
rt

 2
0
2
2

Médiation et sûreté

+ Année 2022 plus calme que 2021

+ 37 interventions « Civibus » pour sensibiliser 
1 500 élèves de l’agglomération à la sûreté et 
la sécurité dans le bus et autour du bus
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Gestion du patrimoine de Grand Chambéry : faits marquants

20

+ Réforme de 3 véhicules standards Euro3 et de 2 minibus début 2022, conformément 
au contrat et réforme du véhicule détruit par un incendie en 2021.

+ Quelques grosses 

opérations de maintenance :

+ Indicateurs :
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Un absentéisme contenu, en baisse constante depuis 2019
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Une qualité de vie au travail mesurée par un baromètre

+ Absentéisme à 10% en 2022
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Les relations sociales
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+ NAO 2022 : signature d’un accord 

> Augmentation générale des salaires de 1,96% (inflation en moyenne annuelle glissante = 1,55%)

> Amélioration du coefficient des vérificateurs de titres de transport

> Augmentation des primes attribuées aux médaillés du travail

+ Signature d’un accord sur l’aménagement des fins de carrière, avec des avantages 
pour les salariés âgés de 57 ans et +

+ 5 préavis de grève déposés en 2022

> 4 journées d’appel à la grève pour des motifs nationaux ou locaux

> 137 jours de grève recensés

> 2 blocages de dépôt
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Eléments financiers 

25

+ Actualisation 2022 : +11,71% par rapport au contrat initial (€2018)

+ Marge du délégataire réalisée : -377 077€ [-121 759€ en 2021]

+ 97% des investissements contractuels réalisés à fin 2021 (sur un total de 1,1M€)

RESTE A FAIRE

PPI Total Total Total Total Total

Total Autres 218 781 € 216 686 € 0 € 0 € 0 € 609 €

Total Logiciels & Licences 300 210 € 199 977 € 32 633 € 8 539 € 43 925 € 7 000 €

Total Matériels, Equipements, Instal. & Agencements 168 155 € 62 400 € 56 174 € 33 514 € 15 696 € 7 404 €

Total Matériel informatique, bureautique & Mobilier 418 312 € 219 559 € 126 740 € 35 791 € 15 752 € 22 800 €

Total Téléphonie 9 111 € 0 € 9 111 € 260 € 0 € 0 €

TOTAL PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENTS 1 114 570 € 698 621 € 224 659 € 78 104 € 75 373 € 37 813 €

REALISATION 

2020

REALISATION 

2021

REALISATION 

2022NOM PROJET
CONTRACTUEL 

AJUSTE

REALISATION 

2019
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Eléments financiers – Recettes encaissées
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+ Recettes tarifaires : 4 321 8000€ [3 609 640€ en 2021]

+ Recettes non tarifaires : 365 191€ [   271 350€ en 2021]

+ TOTAL recettes 2022 : 4 686 991€ [3 880 989€ en 2021]

+ Engagement de recettes contractuel : 5 619 631€

+ Ecart : - 932 640€ [-1 250 226€ en 2021]

> Bonus lié aux résultats des indicateurs de 22 142€ [bonus de 14 155€ en 2021]

> Pénalités pour situations inacceptables d’un montant de 12 000€ [14 000€ en 2021]

Qualité de service
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